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HUNDRED AND FORTY-SECOND MEETiNG
Held at Lake Suceess, New York,

on Wednesday, 18 June 1947, aJ 10.30 a.m.

President: Mr. A. PARODI (France).

Present: .The representatives of the following
countries: Australia~ Be1gium" Erazi.1, China,
Colombia, ,France, Poland, Syria, Uill(j1J, of So­
viet Socialist Republics, United Kingdom, United
States of America.

173. Provisional àgenda (document
5/376)

CENT-QUARANTE-DEUXIEME SEANCE
Tente.; à Lake Success, New-York,

le mercredi18 juin 1947, à {Oh. 30.

Président: M. A: PARODI (Franc~).. . - -', _ .. -.. , .. _... .'_, .. ,--. -,,-"".-"-.'.- -,.,,---:.

Présents: Les représentants .des pays smvants:
Australie, Belgique,. Brésil, Chine,Colombie~

France, Pologne,· Syrie" Union des' Républiql1es
sociàlistes. soviétiques, Royaume-Uni,' Etats-Unis

, d'Amérique.

173. Ordre du jour provisoire (docùment
5/376)

Adoption de l'ordre du jour.

Accords spéciauxpré~us à l'Article 43 de la
Charte et organisation de la' force armée des
Nations Unies.
a) Lettre, en date du 30 avril 1947, adressée

au Secrétaire général par le représèntant
suppléant des Etats-Unis au Conseil de

, sécurité, (document S/ 338J.) . .

bJ Lettre, en date dJl 30 avril 1947, adressée
au SecrétaiI'e général par le Président du
Comité d;état-major et rapport, joint à
cettele~re, sur les principes généraux ré­
gissant .l'organisation des' forces armées
miSes à lJl. disposition du C~nseilde sécurité .
par les Etats Membres des Nations Unies
(document S/3362.).

174. Adoption de Ilordre du iour

L'ordre du jour est adopté.:

175. Suite de la discussion sur. les accords
sfJéc:iaux prevus à l'Article 43 de la
Charte et sur l'organisation des

-=ferces:,=r,mées~-das.-~,N=tions'-'=Unie~:~:7:;~' =~c::c=-~"-~_ -~

1. Adoption of the agenda. 1.

2. Special agreements under Article 43 of the 2.
Charter'and the organization of the United
N~tions armed force.
(a) Letter dated 3a April 1947 from the

, deputy 'representative of the United
States on' the Security· Council, to' the
Secretary-General (document S/338) .1

(b) Letter dated 30 April 1947 from the
Chairman of the Military Staff Commit­
tee to thè Secretary-General, and tn­
closed report on generalprinciples gov­
erning the .. organization of the armed
forcesmac:ie available tCJ the Security
Council by·' Member nations of the
Unitéd Nations (documentS/,336).2

174. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

175. Continuation of the discussion on the
special agreeme.nts urader. Article 43 .
of the Charter and the organization

-~--_',,--cof,:the,.-United,·Nat-icns -ar-med-f-cr-e~s~-,-~-cc'~"'-

The PRE~IDENT (translated tram French):
We havebefore us today the detailed considera"';
tion of the report submitted 'bY the Military Staff
Cottnnitte€. 1 suggest that we examine the report

l See Official Records of the Sectl/rity Council, Second
Year, No. 43.

, Ibid., Special Supplement No. 1.

Le PRÉSIDENT: Nou abordons aujourd'hui
l'examen détaillé du rapport présenté par le Co­
mité d'état-major. Je vous propose la méthode de
travail suivante: nous examinerions le rapport

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 43.

2 Ibid., Supplément spécial No 1.
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chapitre par chapitre, en nous efforçant d'arriver
à l'intérieur de chaque chapitre, à un accord St,;
tous les points que le Comité œétat-major a lui~

même acceptés à FlIDalilinÏté. Nous réserverions
les PObïts de désaccord pour un second examcm.
Cette méthode aurait l'avantage de nous donner
une vue d'ensemble du contenu du rapport, tout
en nous permettant d'aboutir à une conclusion en
ce qui concerne les points les plus faciles.

, M. GROMYKO (Union des Républiquesso­
cialistes soviétiques) (traduit du russe): Com.
ment allons-nous procéder à l'examen du rapPort:
est-ce article par article?

Le PRÉSIDENT: Non, je vous propose de le dis­
cuter chapitre par chapitre. Les points litigieux
seraient examinés au cours d'une séance ultérieure.

lA

.chapterby chapterand try toreach agreement-;'lrl
an the points contained in these chapters which
the Military Staff Conuriitteè-has akeadyacœpted'­
unanimously•. Any points of disagreement. might
~ reseryed for a second examination. This meth­
od would have the advantage of giving us a gen..
eral idea of the contents of the report, and 'at
thesaw..e time enable us .te:. reach adecision on
th.elessdifficult points.

'·M~. GROMYKO. (Union of Soviet Soc'ialist Re­
publics) •(translated trom Russian): How shall
,we discuss the report? Article by article?
L~_·: _

The PRESIDENT ('translated trom French):
cNo, 1 suggest diseur ,ingit chapter bychapter. The

, controversialpoit.' s would he examined at a latcr
meeting.
. 'If' we were to' consider the report article by Si nous procédions à l'examen article pararticle,

article, we should. b;:;' in danger of getting an in- 'nous r.squerions d'avoir une vue fragmentaire du
completepicture of the report. It woUld therefore. rapport. Il est donc préférable d'étudier tout le
bepreferabie to consider the reportas a whole at ' rapport au cours de la séance d'aujourd~hlÜ, en
today'smeetmg, and tryto agree on the non- parvenant à une décision ell ce qui concerne les
C()~troversial points. points les plus faciles.

$

~r;G~c~Iy:gO (Union of Soviet Socialist Re­
publics) (trllnslateàfrom Russian): 1agree that
we shoiiId take it chapter ·by chapter; but the
chapt('.rs are sub-divided into ~cles,50 we should
discuss the, chapters article by article.

, M. GROMYKO (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) (traduit du 'l'usse): n est
exact que nous devons examiner le rapport cha­
pitre par chapitre, mais chacun de ces chapitres
se subdivise en aî'ticles. Il en résulte que nous de­
vons examiner chaque article séparément.

Mr. LANGE (Poland) : 1 think that the methQd
suggested by you, Mr; President, isappropriate
fot the purpose. 1 imagine that the procedure
would be to iake a chapter for study; ifa member
hassome observations to make concerning a par­
ticular article, he May make them.

The PRESIDENT (translated from Frenel,) : As
the Polish- representative has just suggested, we
shall consider the report chapter by chapter and
liliall ask you todayfor a decision on those articles
uponwhich there was no disagreement in the
Military Staff Committee.

We shall now consider chapter 1 of the report,
which dealswith the purpose of the a:rmed forces.

The President rp,ad articles 1 and 2 (chap­
ter~); "

The I>RESIDENT (translated from French): As
there are no remarkson. tbese two articles, 1 shall

". considêr them as adopted, subject to the Council's
finaldecision on the report as a whol~.

, ' The PRESIDENT Ctranslated from French):
_ Chanter. li .~deals.withthe_comDosition·of .the
·arin~d f~r~~. -- --~. c -

M. LANGE (Pologne) (traduit de 11anglaisJ:
Je,pense, Monsieur le Président, que l:a méthode
que vous proposez convient bien au but recherché.
Il me semble que la manièrè de procédêr serait de
prendre un chapitre et de l'étudier. Si un membre
a une observation quelconque à présenter-au sujet
de l'article donné, il lui sera possible de le faire.

, Le PRÉSIDENT: Nous procéderons donc ch?<­
pitre par chapitre, comme vient de l'indiquer le
représentant·de la Pologne, et je demanderai, au­
jourd'hui, une décision, article' par article, pour
les seuls articles sur lesquels il n'y avait pas désac­
cord au sein du Comité d'état-major.

Nous abordons maintenant le chapitre premier
du rapport) qui traite de l'objet des forces armées.

Le Pré.sident .donne lecture de 11article premier
et de l'article 2 (chapitre premier).

Le PRÉSIDENT: Puisqu'aucune observation
n'est présentée sur ces deux articles, je les oon!Ji·
dérerai comme adoptés, sous réserve de la décision
que prendra finalement le Conseil sur l'ensemble

, du rapport.

Le PRÉSIDENT: Le chapitre II traite de la corn­
'. p9~i1iQllclesforçes armées.

The President read articles 3 and 4 (chap­
t~r Il).

The PRESIDENT (translated from French):
Are there anyobservations on these two articles?

" As there are not, 1 shall consider them as adopted.

Le Président donne lecture des a~ides 3~t 4r-c.".j.
(chapitre II). '

Le PRÉSIDENT: Y a..t-ildes observations sur ces
deux articles? Puisqu'il n'yen pas, je considère ces

Si nous procédions l'examen article par article, oc



Le Président donne lecture des articlès 5et 6
(chapitre III). .

Le P.RÉ~IDElIfT: Le chapitre IlL traite de la
.puissance d'enstmble des forces armées. n con­
tient quatre atticles dont je vais donn~r lecture, en
vous demandant de vous prononcer seulement sur
les deux premiers, puisque les articles 7 et 8 ont
fait l'objet de certaines réserves.

lUiS• The. fuSIDENT (translate4 trom French):
Chapter III deals with the. overcli strength of the
armed forces. This chapter constllts of four ar"tides, which 1 shan read, but 1 shall ask you to
give your vjews oll ooly the fim two, OOlce certain
re..!~ervatiùns have beJ:Jn made regardi.'lg articles 7
anda.

The President readarticles 5 and 6 (chap"
ter III).

... il .au

The PRESIDENT (translated trom French):
The Soviet delegation has made a reservation re"
garding articles 7 and 8. in connexion with the
decision to be taken on article Il:1 am therefore
asking now for your views on only articles 5 and 6.
In accordance with our decision, articles 7 and 8
will he referred to a later meeting.

Le PRÉSIDENT: Les articles 7 et 8 font l'objet
d'une réserve de la part de la délégation soviéti­
que,en relation av~c la déc.lsion à prendre pour '
l'article Il. je ne vous demande donc actuelle­
ment vos observations éventuelles qu'en ce qui
concerne les articles 5 et 6. Comonnément à la
décision que nous avons prise, l'examen des ar"
ticles7 et 8 est renvoyé à une séance ultérieure.

Using the word Hmilitary" in the bl'oadest sense,
that is, to coversea, land, or air, it seems to us that
fuis is not a military principle at aU" You may caU
"article .5 a pious platitude but, to our minds, it
has no substance as a principle on which the size
of the forces is to be determined.

Colonel HODGSON (Australia) : The AustraIian
delegation desires.to speak on article 5. This was
the article to whicb. we referred in our statement
durIng the general deba,te.1 We 3aid th.~n that it
was surprising for this ai'ticli1to state: "Themoral
weight and the potenti~lp(,wer . • . will be very
great, and this fact will dir'ect1y influence the size
of the armed forces required."

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais ): La délégation de l'Australie désire
prendre la parole au sujet de l'article 5. C'est
l'artic1e dont nous avons parlé dàns notre déc1a"
ration au i::ours de la discussion générale\ Nous
avons dit alors qu'il était :surprenant de constater
que cet article déclare: "... aura l'appui d'1lllê
autorité morale et d'un potentiel immense. Ce f~it
aura une répercussion directe sur l'importaJlce des
forces armées nécessaires".

Si nous prenons le terme "militàire~' dans son
sens le plus large, c'est-à-dire s'appliquant à la
mer, à la terre et à l'~ir, il nous semble qu'il n'y ait
pas du tout là· de principe militaire. 0Ilpeut qll~:­
lifier l'article 5 de lieu commun pompeux, màis, .
à nos yeux, en tant qu~ principe sur lequel déter­
miner les effectifs des forces armées, il est dénué
de substance.

Again, the "moral weight" will vary infinitely D'ailleurs, l' "autorité morale" pourra varier àand according to circumstances; it will vary ac- l'infini suivant les ciréanstances; elle variera sui­cording to the size and nature of the armed forces vant les effectifs et la nature des forces arméesat the disposal of the United Nat,ions; it will vary ~es à la disposition des Nations Unies; elle va-·according to their distribution; it will depend on riera sUivant leur répartition;. elle dépendra de lathe nature of the aggression; it will depend on the nature de l'agression; elle dépendra de l'effectifsize of the forces of the potential aggressor against des forces armées de l'agresseur éventuel contrewhom the United Nationsforc,es are té be us«;:d. . qui les forces arm.ées des Nations Unies devront
être employées.

Therefore, we should ill..~ that article to he re- Nous aimerions donc que le Comité d'état-considered by the Military Staff Committe~ with major procédât à un nouvel examen de cet article,a view to adding, at the end of the article, a en vue d'ajouter à la fin de l'article la phr-ase sui"'phrase reading "wlûch, however, .must be ade- vante: "... qui, cependant, devront correspondrequate for the task assigned to it by the Security à l'importance de la mission que le Conseil de sé:.Coullcil for the maintenance or restoration of in- curité leur assignera pour le maintien ou le l'éta"te~national peace and security". The article will blissement de la paiX et de la sécurité internatio­then he a military principle.· nales". Alors, cet article contiendra un principe
militaire. .

However, to say that the moral weightwill de- Quoi qu'il en soit, dire que l'autorité moraletermine the size of the forces required ;,S not, in déterminera l'effectif des forces nécessaires n'estour opinion, a military principle. 1 suggest that pas, à notre avis, un principe militaire. J'estimethe present text is not adequate, 'an4 that it is not que le ,texte actuel ne convient pas et qu'il n'estdefinite enough; 1 cannot see how it is going to be pas assez précis; je ne vois pas comment, dansa guide. to any future military staff committee at l'avenir, un comité d'état-major pourra s'enservirthe timé when that committee has to work out comme guide lorsqu'il devra computer les effectifsthe size of the forces for a particular task, if it is nécessaires à une mission donnée et qu'il se tr()u­conironted with an imponderable such as is set vera devant un impondérable co:nnne celui quiout in the present draft of article 5.1 wouJd there- figure au présent texte de l'article 5. Je demande
1 139th meeting. See Officia"l Rec()rds ()f the Seéurity 1 139ème séance. Voir les Procès-verbaux officiels du Con-Council, Second Year, No. 44. seU de séçurité, Deuxième Année, Nil 44.
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>JfO.,~J.,.re •. fC<l.. ll'.es... itJ"tli.,.~~~ .this.·.ar.ti.·cl~.'shoul~.he. r~~on-..1'.. do~c. que:IeConlité d'état-majorréex~ecet·' :l~
Sldered:1?y the:~Uitary Staff ~pomnnttee. ...•. "'. ,article.'

'Mr. l,9HNSqN HJnited St~tes of' An1ericl;t): M. JOHNSON (Etats..Ynjs d'Amérique) (tra-
The United States ddègatl'un has very littlë com- duit. de l'anglais,): La délégation des Etats-Unis
ment ta make with regar<i to articles 5 and 6.'Wec "a' très peu de choses à dire au sujet des articles 5
should like ta state, however, that we do not he- et 6. Nousairn~iQns toutefois déc1arer·quenous
lievë that article 5 of this report was altogether Ile pensons pas que le représentant de la Belgique,
correctly interpreted by the representative of Bel· lorsque le rapport a été étudié il y a quelques jours,
gium in his initial stàtement1 when the report was ait, dans sa déclari'ltion initiaIe\ donné Uhe inter­
lJeing considered several days agd. prétation tollt à fait exacte de l'article 5 de ce

rapport. . .'
Cc' Mydëlegation does not find in article 5 the Ma délégàiion ne voit pas dans.l'àrticle5ceque

implicàtion which Mr. van Langenhove feeIs is M. van Langenhove estime y avoir trouvé: c'est~à",
present; thatis, that the Military Staff Committee dire que le Comité d'êtat-rpajory arrive Ua côn-

.. .has concluded that the armed forces made avail- c1usion ql1e les forces-arméesnûses à la disposition
able to the Security Council may not be used ID du Conseil de sécurité ne peuvent pas être utilisées
case al aggression by one of the great Powers. It . en cas d'agression partl~e des grandes Puissances.
does not appearto us that article 5·is fairly sus- .Il n~nous semble pas que l'article 5 se prête à
c.eptible of that interpretation. 1shoul4.like tb, 'cette interprétation. J'aimerais ajout.et que la délé­
state that the United States delegation to the gation des Etats-Unis au Comité d'état-major
Military Sta.q Committee shares these views. '.partage cette opinion.· . .

Artïc1e5, asitappearstous, is a simple affirma- L'article 5; à notre avis, n'est que la simple
tion of an obvious facto Article 5 was unanimously affirmation d'un fait évident. Le Comité d'état·
agreed toby the Military StaffCommittee, and major a accepté cet article à l'unanimité et ma
my deIegation hopes that it will he' unanimou.<;ly délégation espère que le Conseil de sécurité fera
accepted by the Security Council. de même. '.

Nor is my delegation able to share the appre- M2 délégation ne partage pas non plus les
h~nsion voicedby the representative of AustraIia. craintes exprimées par le représenta):lt de l'Aus­
It seems ta us thatarticle 5 must beread in con- tralie. Il nous semble que cetartic!e 5 doit être
junctian with article 6 and, when that is done, in considéré conjointement avec l'article 6 et, à notre
OUl' view,any substance in the objection raised by avis, lorsqu'on aura procédé à cet examen con­
the representative of Australia will be met when .joint, l'objection formulée par le représentant de
thos~two articles are considered together. l'Australie disparaîtra complètemer:t.

b

Mr. EL-KlIotflU (Syria) : It is evidentthat the
Military Staff Committee,before starting to de­
termine the sizeof armed forceS, should take into
cOtlSiderationcertain factors wlïich would'be used
as a b.asis of measurement foi-~the overall strength

. ofthose forces, and to what extent the latter
would- berequired. In fact, there areonlytwo
a.rticles inchapter III which givecertain bases ot
m~asureinent. i\rticle 5 is, simply "the. moral
weightand the potential power'behïndany deci­
sion" of the Security Council. What is altogether
moral would have no .practical effect, as· the
Australian representative has.just stated. 1 do not
think thàt this would have any weightin regard to

'the use of force..

Weknôwthat national moral weight, when it
isincorporated in theself~defenceofany nation,
would include stronger moraIs and a stronger
effect than wheIi other forces are. used whichare
not defencling themselves, their country andtheir
direct interests.

1 do not consider this article ta. be a factor
whichcan serve as a' basisof· measurement .for
th~ sizeof the armed forces to be put at the' dis­
posai of the Security Council.

There is a basis of measureînent in article 6,
.which is simply that the !orces"shall be limited
to' a s.,trength sufficient to enable the Security

'138th meeting. See Official Records of the Security
Councîl, Second Year, No. 43. -

. M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Il est évident. qu'il conviendrait que le Comité

.d'état-major, avant de commencer à détenr.mer
l'effectif des forces armées, prît en considération
certains facteurs pouvant servir à évaluer l'effectif
total de ces forces et jusqu'à quel point ces der­
nières seront nécessaires. En fait, il n'y a, au cha­
pitre III, que deux articles qui fournissent certai­
nesbases de computati m. L'article 5 dit simple­
ment que "toute décision ... du Conseil de sécurité
... aura l'appui d'une autorité morale et d'un
potentiel immense". Comme le représentant de
l'Australie vient de le déclarer, ce qui est unique­
ment d'ordre moral n'aurait en pratique aucun
effet. Je pense que cet appui ne serait d'aucun
poids pour Cequi est de l'emploi de la force.

Nous savons que l'appui d'une autorité morale
nationale, quand elle est mise auservice d'un pays
obligé.de se défendre lui-même, aurait sur le plan
spirituel et sûr le plan matériel un effet plus puiS­
sa.nt que si l'on recourait à d'autres forces armées
qui ne combattent pas pour ëlles-mêmes, pour
leur paY(l ou pour leurs intérêts immédiats.

Je ne pense pas que cet article puisse servir de
base pour caIculerl'effectif des forces armées à
mettre à la disposition du Conseil de sécurité.

L'article 6 fournit, lui, une certainebase d'esti­
mation en déclarant simplement que les forces
armées "seront limitées à la p'uissance suffisante.

1
'138ème séance. '.Toir les Procès-verbaux officiels du Con-

seil de sécurité, Deuxième Année, No 43. .

__",4



Mr. JOHNSON (United States of America): It
.appears to:tny delegation that tl,1e suggestion made
by the representative of Syria is, in fa.ct, 1:,eing met
by the presentsituation in the:MilitaryStaff Com­
mittee. As 1 understand it, the" Milital1' Staff
Comnùtlee is now studying that very question. Its
work wetlld be facilitated if it could obtain the
Counci'l'sapprovalof the articles, in this chapter;
this wmd give the,Committee a basis OH wmch
ta ptoceed With confidence.

.1·····------..---~;i~o~2~7-------- ..--..--I-'\[~,U-
counclÎ ln take prompt action . " /' However, pour perrgetttè" àU Conseil de sécurité d'entre­
article 6does notfix the size of the forces to he prendre une action rapide •.."Cependant,1'ar­
put at the disposalof the Security Council as, for ticle 6 he fixe pas l'effectif des forces armées à "
imtance, by specifyingtheir measurement in re- mettre à, la dLc:position du Conseil de sécurité
lâ.tion to the forces at, the disposai of any other comme il pourrait,'le faire, par exemple, en sp6­
nation, the largest orthe strongest nation...;No cifiant qU'ellfS doivent être proportionnées aux
matter what forces the largèSt nation has, the. forces armées dont dispose toute autre nation, soit
Security Council ml;iSt have more. la plus' grande, soit ,la plus fDite..Quelles que

soient ,les forces •• dont dispose la nation la plus
importante, celleS du Conseil de sécurité leur doi­
vellt être supériel1res.

Some basismust beadde~[whichwill makethe TI faut ajouter une autre base de caJculqui
situation, clearer than it is, in those two amcles.rentl.y~la situation plus clairéqu'elle n~ resSort de
Ithink thatthe b~stproposaI is tô askthe Mili-ces deux articles. Je pense queJe Illieuxest de
,tary Staff Committee .tostudy this poiut further demander au Comité ,d'état-major de pousser
and to find more solid .and c1ear bases for the l'~tude de cette question et' de trouver des basés
measurernent ofthe size of the armedforces to _de!:clcul plus nettes(~t plus solides pour évaluer,
be put at the disposai of the SecurityCoUIlcil fpr ' l'effectif des forces armées à mettrt" lIa disposition
the maintenance of international peace and du Conseil de sécurité pour lemaintien de la paix
security.' et de la sécurité internationales. .,,/~"~""-"''''.,

: M. JOIINsoN(:Etats-Q~d'~éri~ue) (trl1~
duit de fanglais} : 'n seDlble~,Ill~ délégation que
ce quï sf'passe à l'heure actuelleau Comité d'etat­
maj'Drrépond parfaitement à la proposition du
l'ëprésentant de la Syrie. Si je ne me trompe, le
Comité"d'état-major est préc~émenten' train
d'étudier cette,.question et ses travl:J.ux seraient
facilités s'il pouvait obtenir l'àpprobati<>1l du C!Jn"':
sei! sur 'les articles dece chapitre; c,,?la lui fo'Qt­
nirait un point de départ qui lui permettrait dce
continuer son,travail avec assurance.

1 would suggest a dlafûngcbange in aftieIe c6 Je propose de modifier la rédaction 'de l'article ,
whio'h'would strengthenitandimprovethemean;.-6pour lUi do:htrerplusdef6tçeet.'dë~clarté:'ilm:e-·.c~
ing. In the second line, the words "shan' he fim- semble que ce serait une amélioration-dê rempla':'
ited tri", as applied to the armedforces, might,.jt ~ei;à la deuxième ligne, les m.qts "limitées. àIa'''
:seems 1:0 me, be improved hy,omittingthe wetds par le mot ,,"de", Ce qui donnerait la phrasesUÎ:­
"limited ta" and inserting the ward "of", so that vante.:,"LesJorces armées mises à la disposition du
the sentenc~ would read, "The,armed ,f9rces Conseil' de sécurité pa,r les Nations Membres de
madeavailable to the Seêurity COcundl by Iv.fem-l'Orgapisation des Nâtions Unies seront de puis-'
ber nations of the United Nations shall b~()f a sa,nce suffisante ...'~, ceq,ui ferait disparaîtrede
strength sufficient ...", instead,of tleeming-,t3 put l'article l'apparence d'UI1e. idée négative. TI est
a :aegative idea in the article. That niight possib~y possible que cette solution donne satisfaction aux
go some way ta meet the views of,the representa- 1représentants,qui ont expriméune certaineinql~é­
tives who have expressed sorne concernabout tills tude au sujet de cet article. Ma délégation est
ârtic1e.That small change, it-appears to mydele- d'avis que ce petit changement donnerait plus de
gation, would strengt.benarticle,~. force à l'article 6. .

Mr. GROMYKO (tJiûon of Soviet Socialist Re- M. GROMYKO (Union des Républiques so-
publics) (translateiJ trom Ruisian-): It seemsto ciaIistes soviétiques) (traduit dû ,russe) : TI me
me that chapter III, article 5 of the MilitaryStaff semble que l'article 5,chapitre III, du rapport
Committee's report is weIl formulated, andthere du Comité d'état-major est rédigé d~ façon satis­
is no need, in my opinion, to alter the text. Must faisante, et il n'est pas nécessaire, à mon avis,
we, in fact, take into consideration the qualitative d'en modifier le texte. En effet, devons-nous
character of the armed forces put at the disposal prendreeIil considération la valeur qualitative dt'.s
of the Security Council? The Soviet delegation forces armées mises à la disposition du Conseil de
thinks that we should. This question has two as- sécurité? La délégation soviétique estime que oui.
pects:aquantitativeand a qualitative, and tlle Cette question a deux-aspêdf:iün aspect quan­
quantitative undotibtedly depends partly on thetitatit~=~aspect qualitatif, le premier étant sans
qualitative âspect of this question. The very fact nul doute sO:bordoJ:!!1é au second, du moins en
that the armed fOrces put at the disposaI of the pame. Le seul fait quèlêgcforce§armées mises à la
Security Council by the United Nations are the disposition .du Conseil de sécurité'pâr-Ies..:Ntttions
a.rmed forces not of an individual State but the Unies n'appartiennent pas à un seul pays mais"
armed forces at the disposai of the Security dépendent du Conseil de sécurité - ce. seul fait,
Council-this very fact gives these forces a par- dis-je, confère à ces forces une autorité particu­
ticular, specifie weight. This fact, 1 think, cannot lière. TI me semble que c'est là un élément indé­
he denied; this fact must be taken into account. niable qu'il y a lieu de prendre en considération.

rrn......---------~~--------'
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This:, then,is thè basicreas~n for keeping the
wording in the form agteed upon'by the Military
Staff Oommittee. In addition, ~ the United
States representative. has alI'eady pointed out,
article5·shouldbe cOn$dered inconn~xionwith

article 6r whichstates that "the armed forces made
. 'av~ilab!e to the,Seçurit}r ,Council byMember na­
~tioilSofthe,unitedNatioIlSshall he limited to a
str~gth sUfficiènt~'-let me strêss that worâ~
"slifficïent to enable the Security üobncil to. take

, • '" tprompt action ..• ' e c.

It has-lJeen $aidthatan indication of thisfaet"
does not in generaLcollStîtute,a military critenou.­
Thatistrue onlyin the sense thatthis ,eriterion is
"notora military-technica.l natuI;e. But the' funda..
mental principlesunderlying th~ organïzation of
the~edforcesputatthe disposa.l of the Security
Council, indudenot only, atld notso J;lluch, mili­
t~uy.techtûca1, ias military-political factors. In any
çiase, both.the mllitary-technical and the Inilitary­
politica.l> aspeets of th!s1!f9hl~mare unîted in the

.' bél,Sicprinciples;tlIatTswhy they are called : "Gen-.
: era.l principles governingthe organization of the
" armed forces madeavallable tothe S~curity

Council by Member nations of the United
NatiollS".· '

D'aucqns disent que cette indication ne consti·
tue pas en soi 'une considération,d'ordre militaire.
C'est exact, mais en ce sensseulententqu'il ne
s'agit p~ d'une considération de technique mili·
taire. Mais les princip~ fondam~ntaux de l'orga·
nisation des, forces armées mises à la disposition
du Conseil de sécurité ne comportent pas seule·
ment, ni même gans une grande mesure, des élé·
ments de technique militaire; ils comportent sur­
tout des élémen~ d'9rdre il. la fois politique etmili·
taiie.Quoiqu'ïIen-soit, les principes fondamen­
taux tieiment compte à ,la fois des élémep.ts de
technique militaire et des éléments de politique
militaire que comporte le problème; c'est bien
pourquoi on les a nommés ,"Principes généraux
régissant l'organîsation des forces années mises à
la disposition du Conseil de sécurité par lês Etats
Membres des Nations Unies".

C'est là une des raisons majeures pour lesquel.
les ,il convient de' maintenir la rédaction telle
qu'elle a été adoptée par le Comité d'état-major.
En outre, ainsi que l'a déjà déc1&.1'é le représen.
tant. des Etats-Unis, nous devons étudier l'article
5 en relation avec l'àrtic1e 6, lequel stipule notam­
ment que "les forces armées mises à la disposition
du Conseil de sécuri,té par les Etats Membres des
Natiôns Unies seront limitées à la puissance suffi:'
sante -- je souligne le terme -,à la puissance
suffisante pour permettre au Conseil de sécurité
d'entreprendre une action rapide ...", etc.

, Ifwe considerthese two artic1estogether, 5 and" Si nous examinons conjointement les articles 5
6~andthai is the onlyway they should he con~ et 6, et c'est bien ainsi qu'il faut procéder car ils
sidered, sincè, one supplements the,'other-then se complètent, nous n'apercevrons pas, il me sem­

;W~csh~not,}tseeIIlSt()me, ..find that.0IllÏSsioll,bJe, lalacune dont a, parlé le représentant de
:-referrecrtoDy---rh~-Atrstra1ianTepresentattve.:Both '1'Australie.-Vun 'et'l'autre de ces articles répond

of theg~ articles provide, on the whole, a fairly dent assez pleinement aux considérations de rar-
'fuU defmition ,of,the criterion deaJt with in article tic1e 5 et à l'importance de ces considérations dans
'5, ~,well as. showing the importance of tbis· cri- la, détermination, quantitative des forces armées
terion indeterminingthe qUfîntitative strength of mises à la disposition du Conseil de sécurité.
.thearmed forcesplacedat the disposaI of the
Security Council.

I do notthink there is anyneed to a.1terthe text
of article 6, as suggestedhere ,bythe United

--'States representative;-Inmy opu:uon, such an al­
teration is undesirable, since its adoption would

'=-~ean'accentuating the, need for armed forces of
considerable size to he made available to the Se­
curity Council, whereas tlle worcijng approved by
the MilitaI'y Staff Committee draws our attention
not to thisaspect of the question, i.e., the neces­
sityof placingarméd forces of considerable nu­
merical strengthat the disposaI of theSecurity
Council, but, on the contrary, to the necessity of
making available {ù the Security Council armed
t >rces limited in numerical strength but sufficient
to enabIe 'the Security Council to ta,ke the prompt
action Ileeded for the maintenance .of peace", I
stress tbis clause: "sufficient to enable the Secu­
rity Council' to take prompt action in any' part
of the world ..." Itseems to me that tbis formu­
lation $uccessfullycombines the ~wo aspects which
we have to consider: on the one hand, the need
ftir placing comparatively small armed forces at
the disppsal of' the Security Council, and,. on the
other, the need for making available armed forces
of a numerica.l strength suffident to enable=the-

Je n'estime pas qu'il soit nécessaire de modifier
le texte de l'article 6, ainsi que l'a proposé le repré­
sentant'des Etats-Unis. Cette modifjcation ne -se­
:raitpas souhaitable, à mon sens, puisqu'en l'adop­
tant nous ad~ettrions la nécessité pour le Conseil
de sécurité de disposer de forces armées d'une im­
portance numérique considérable,a.lors que ce
n'est pas sur ce point-là que le tex.te du Comité
d'état-major attire notre attentioll ; en d'autres
termes, ce texte n'insiste pas sur la nécessité pour
le Conseil de sécurité de disposer de forces arIllées
d'une importance nqmérique considérable, mais,
tout au contraire, il indique que l'importance nu- .
mérique des forces armées mises à la disposition
du Conseil de sécurité doit être limitée, bien que
suffisante pour 'permettre au Conseil d'entrepren­
dre une action rapide en tout point du globe en
vue du maintien de la. paix. Je souligne encore une
fois cette disposition: ~"s1:1ffisante pour permettre

.au Conseil de sécurité d'entreprendre une action
rapide en tout point du globe ..."TI me semble
que cette rédaction combine de façon satisfaisante
les deux aspects dont nous devons tenir compte:
d'une part, la nécessité de placer à la disposition
du Conseil de sécurité des forces armées d'Hne

.,. ., .......h. ..._zt1
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Securiiy COimcil ta discharge its duties in the
sphere of the maintenailce of peace.

It see"18 to me that the wording agreed upon
by the Military Staff Committee' is well-chosen;'
'and the Soviet delegation considers that it should
he preserwed.

importance nUmérique relativement limitée;
d'autre part, la nécessitédep!acer àla disposition
du Conseil de sécurité desforces arméesdont l'im­
portance numérique soit suffisante pour permettre
au Conseil de mener à bien lestâches qui lui ID,
combent dans le domaine du rnaintien de la paix. .

A mon avis, 1~ rédactiQ~adoptée péU"le Comité
d'état-major ~t satisfaisan~; c'est pourquoi la
délégation soviétiq.ue estime qu'il faut la con­
server•.

When we are deciding, as a military body, on
a particuIar task, we are told to use the moral
far~tor as. an assessment to illdicate the size of our
force, instead' of having a military principle.

:rh~n I am told by the Soviet r-epresentative
that we should t.ake into account the qualitative
'factors. 1 f(~fer you back to article 4; that is where
there seems to be a confusion of terros in the
Military Staff Committce.Speaking personally,
as a staff officer of many years' standing, 1 find
alticle 4 qualitative because itsays that theforces
shall be mâde available "from thebest trained
and equipped units".There js the qualitative fac­
tor. But there is no qualitative factor whatsoêver
in article 5. That is purelya moral factor.

Colonel HODGSON (Australia): 1 should just
like to clarify this point. Those of us who were at
the Paris Conference have in mind that· repre­
sentatives other .than the permanent •. members

. were confronted ·with articles, which·had been
agreed upon. 1 hope that the position taken there
is not going to be followed here, If we are told
that this article. has1heen agreed upon, that noth­
ing we say or do,ig going to alter it, if that is the
attitude which j.s going to be taken by the perma~
nent members, we· might as weil just put one
simple motion. We hùpe that is :Q.ot the case.

Le .colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l)anglais): Je voudrais simplement éclaircir ce
point. GeLLx d'entr~ nouS qui ont âSSisté à. la Con­
férence de Paris se souviennent que lèfrerrrésen~
tants desuays autres que1es m.embrespeimanenîs'
du Conseil se sont trouvés en présjmce d'articles'
sur lesquels l'accord s'était déjà fait.. J'espère que
~a position prise à cett~ Q~nférenc'..e ne se répétera
pas ici. Si l'on nous dit que cetartîcly eatdéfmi..
tivement arrêté, que rien de ce que nous POUVOJlS
dire ou faire ne le modifiera, si telle est l"attitude
que veulent adopter le.s membres permanents, l'on
pourrait tout aussi bien nous présenter une seule
motion. Nous espérop.,s que tel n'est pas le cas.

In the only remarks that have been. mad,e by Dans les seules remarques qui ont été fait~partwo permanent members, VIe· are told that we deux membres permanents,.·i1 nous a été dit queshould read articles 5 and 6together. If thatisso,' nous devrions lire {;CllljOinttmlent l~ articles 5 etl can appreciate some of the reasons for the de- ,6. Si tel est te cas, je puiscomprendre certaines deslay. Thatseems to me confused thinking. Article raisons dutetard. Mais c'est là, me semble-t-il,6 should really come first in this repoIt, because it un raisonnement confus. En l'éalité, è'em; l'articledeaIs with the armed. forces made available ta 6 qui devrait venir en premier lieu .dans œra~the Security Cnuncil by Member natioDs .asa port, car il traite de l'e:ilsembl~ des forces arm&:swhole. That isone distinct·concep~'__al1the .. mises àladispositiondll COIlSeJLçJ&,séftUitÇp~_,-armed forces asa whole~'But article 5 iSanen- -1esNitions Mém])r~ aeiNatlons Unies;, C'est làtirely different matter because it deals with a une notion distincte: l'ensemble de toutes les for­decision to employa par"dcular force on a par-ces armées. Mais l'article 5 est totalement diffé­ticular task. How can we read both articles to- rent, parce qu'i! traite d'une décision téndant àgether, andhow are they connected? mettre. en œuvre une force p~culière pour ac-
complir une mission détenninée..Comment pour­
rions-nous considérer ces delJX articles conjointe­
ment et comment se relient-ils?

L0P"4ue no~ déc~dons, en ,tant qu'organisme
militaire, de remplir une mission particulière, on
nous dit d'employer la force morale comme un
facteur d'évaluation pour·estimer l'impqrtance de
nos forc~, au lieu de nous fonder sur un principe
militaire.

Le représentant de l'Union ~oviétiqueme dit
ensuite que nous devrions tenir compte des fac­
teurs qualitatifs. Je vous renvoie à l'article 4: c'est
à propos de ce texte qu'il semble s'être produit au
sein du Comité d'état-major une cd'nfusion dans
les termes. Parlant en ma qualité d'officier d'état­
maJor ayant de nombreuses années de sérvice, je
dirai que l'article 4 est qualitatif, parce qu'il pré­
cise que les forces armées mises à la disposition du
Conseil de sécurité ~~sont prélevées sur les unités
les mieux entraînées et équipées ..." Voilà le fac­
teur qualitatif. Mais il n'y a aucun facteur q~ali-
tatif dans l'article!?; il y a un facteur uniquement
moral.

Je voudrais entendre les vuea'des autres mem­
bres permanents avant que le Conseil ne passe à
la .question suivante.

Je demande de nouveau que le Comité d'état­
major procède à Un nouvel examen ~e l'article 5

I should like to hear the views of the other
permanent members befote the Council passes on
to the next point. 1 restate my request-and 1 am
fully in accord with what the representative of
Syria states-'that article 5 should he given fur-trz.,------.........-...............~~~~~~~~~-~~~~
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th,~ .consid~ation, from the practical point of
view, by the Military Staff Committee.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
With regard to what has been said about reading
articles 5 and 6 together, 1 must point out to the
representâtive nf Au<;tralia that article 6, it seems
to me, does provide exactly what he was trying to
put in the amendment which he proposed to ar­
ticle 5.1 think 1 am correct in saying that he pro-

..~,po.sedtoaddatthèpnd nf article.5 the fnllowing
words: "which, however, must be adequate for
the task assigned to it by the Security Cou-ncil for
thè .maintenance or restorationof international
peace and security".That idea,surely, 15 contained
in article 6, whichstates that the armed forces
made available ."shall be limited to a strength
sufficient to enable the Security Council to take
prompt action in any. part of the world for the
maintenance or restoration of international peace
and securi~:~\T ..." 1 should think,. therefore, that
what the Australian representative was attempt­
ing t() do by the formula he suggested inserting, is
really in effect accomplished by article 6.

With regard to article 5 as it stands at present,
the Australian representative may be right in re­
proachillg the Military Staff Committee for oc-

. cupying' itseH with morâl weight. But 1 suppose
that this article was included primarily with the
object of explaining tothose criticg.-there might
becritics who would say that the force proposed
was inadequate iora11 the purposes that might be
assigned to it-that the UnitedNations,once en­
ga~d· in any action,'is committed ultimately to
the employment of the whole of its potential, and,
therefore,that the force, though. it might seem
smal1 and inadequate, is not so in fact, because
ithas behinditthe whole potential of the United
NatiIJns, ÏI1cluding the permanent members of
the Security Council.

Mr. HSIA (China) : l should like to say a few
words on article 5.

The view of the Chines~ delegation is very
much similar to the one expressed by those who
desire to maintain the present wording. 1 think
there is a slight. misapprehension on the part of
those who wish to have this artide amended. Our
interpretation of this art;ic1e is that there are two
principlesenunciated here by the Military Staff
Committee to determine the overall· strength;

~

Sure1y, this is an important principle contained
in article 5. Suppose the Security Council and the
United Nations had ncl: been in existence; what
sort of force would be required to maintain peace
and security in the wor1d? The kind of force would
have to be considerably larger than is anticipated
here. ·The force envisaged here would he muc::h
smalIer'.than otherwise requi.'ea because of this
fact of moral weight and the potential power be~
hind any. decision, which would be very great. For

du point de vue pratique, et je suis pl~ement

d'accord avec le représentant de la Syrie sur
ce point.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume~Uni) (tra­
duit de l'anglais): Au sujet delaqu~tionde con~

sidérer conjointement les articles 5 et 6, je dois
faire observer au représentant de l'Australie qu'à
mon avis l'a:ticle 6 prévoit exactement ce qu'il
s'efforçait d'exprimer dans l'amendement qu'il a
proposé à l'article 5. Je ne crois pas me tromper,
.~~ e.lfet, en disw~tqu'il propûsllt· d'ajouter à la
fin de l'article 5 la phrase suivante: "laquelle,
toutefois, doit être suffisante pour remplir 1~ tâche
que lui aura fixée le Conseil de sécurité pour le
maintien ou le rétabli~ement de la paix et dern. .
sécurité internationâles". Cette idée, certes, est
contenue dans l'article 6, qui déclare que les forces
années mises à la disposition du Conseil "seront
limitées à la puissance suffisante pour permettre
au Conseil de sécurité d'entreprendre une action
rapide en tout point du globe pour le maintien ou
le rétablissement de la paix et de la sécurité inter­
nationales..." Je pense donc qu'en fait l'article 6
accomplit ce que le~ représentant de l'Australie
voulait faire au moyen de la formule.qu'il propo­
sait d'insérer.

En ce qui concerne l'article 5 dans sa forme ac­
tuelle, il se peut que le représentant de l'Australie
ait raison de reprocher au Comité d'état-major de
se préoccuper de l'autorité morale. Je suppose
toutefois que cet article a été inséré avec l'objet
essentiel d'expliquer aux esplits critiques - il se
pe~t qu'il y en ait parmi eux qui disent que les
forces proposées sont insuffisantes pour remplir
toutes les missions qui pourraient leur être as­
signées - que l'Organiation des Nations Unies,
dès qu'elle a entrepris une action quelconque, est
en définitive obligée d'employer tout son potentiel
et par conséquent que ces forces, bien qu'elles
puissent paraître faibles et insuffisantes, ne le sont
pas en réalité, parce qu'elles ont derrière elles tout
le potentiel des Nations Unies, et ceci comprend
les membres permanents du Conseil de sécurité.

M. HSIA (Chine) (traduit de l'anglais): Je
voudrais dire quelques mots à propos de l'ar­
ticle 5.

L'opinion de la délégation de la Chine est très
semblable à celle des membre!) qui ont exprimé
le désir de s'en tenir à la présente rédaction. Je
crois qu'il y a un léger malentendu de la part de
ceux qui veulent que l'on amende cet article.
Notre interprétation de cet article est que le Co­
mité d'état-major a formulé ici deux principes
pour déterminer la puissance d'ensemble des for­
ces armées.

Certes, c'est un principe important que con­
tient l'article 5. En supposant que le Conseil de
sécurité et l'Organisation des Nations Unies
n'existassent pas, de quelles forces aurait-on be­
soin pour maintenir la paix et la sécurité dans le
monde? De telles forces devraient être considéra­
blement plus importantes que celles qu'envisage le
texte en question. Les forces envisagées ici pour­
raient être beaucoup plus faibles qu'il ne le fau-
drait du fait même de la très grande autorité........
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such a decision would earr)" the whole Security
Couneil, with the five permanent members, and
,possibly all the Members of the United Nations.
That moral weight, 'together with the potential
strength and resources be:hind thase nations, must
he a very important factor in. determ.Ù1ing the
overall strength.

In other words, our interpretation is that this is
oneoLthetwopri_'lciple.s, the second ofwmch is
contained in article 6.

The PRESIDENT (translated trom French): As
the Australian representative has asked' the per­
manent members of the Council to make the.ir
views known, I, as the representative of FRANCE,
shaH explaip my understanding of the matter.

Article 5 and 6 are a statement of ge~eral prin­
ciples; they.simply contain gen~ral indications,
which the Military Staff Comtnittee has placed
at the beginning of this chapter, of the course
which it intends to follow-and which it is in­
deed already following-in determining the over­
al1 strèngth of the l".rmed forces. It might have
been possible to word these two articles differ­
ently; there are always different ways of express­
mg the same idea. The important point to decide,
howeyer, is whether these ideas are right. These
ideas strike me as being right, and it seems to me
that it was useful to express them.

Article 5 contains a general remark, which has
a bearing on the determination of the .overall
strength of the armeà forces to be made available
to the United Nations. This article might, per­
haps, have been worded in such a way as to in­
dicate that, in determining the overall strength of
the armed forces to be made available to the
United Nations, account would be taken of the
fact that any decision to employ. these forces
would have very great moral weight and poten­
tiaI power behind it. But this conveys the same
idea, which seems to me to be perfectly correct.

The worcling of article 6 also seems exactto me.
Admittedly, it might have bec.'ll worded in a, posi­
tive rather than a negative form; in fact, I think
that would have been preferable. In any case, in
my opinion, the.principles expressed.in these two
articles are correct.

These two articles have already been discussed,
and probably extensively discussed, by the Mill­
tary Staff Committee. The general debate re­
vealed that it took the Military Staff Committee
a long time to prepare this report. l, personally,
feel that in the present case it 'Would be undesir­
able to retutn these articles to the Milltary Staff
Committee fOf consideration. The latter is at pres­
ent engaged on a precise task. Wc shQuld avaid
delaying it, unless it is absolutdynecessary to have
certain articles re-examined. Even in such a case,
it would be advisable to indicate to the'Military

b

morale et de la puissance virtuelle qui vien­
draient à l'appui de toute décision. Car une telle
décision aurait derrière clIe l'ensemble du Conseil
de sécurité avec ses cinq membres permanents,
et peut-être même tous les Membres de l'Organi­
sation des Nations Unies. Cette force morale,
ajoutée à la puissance etaux. ressources poten­
tielles de ces nations, doit êq-e un facteur très im­
portant pour déterminer la puissance d'ensemble.
des forces armées.

En d'autres termes, selon.notre.,ÎI1terprétation,
l'article' 5 .contient l'Uit desCÏeUx principes qUi
contribuent à déterminer la puissance d'ensemble

.des forces armées. Le second principe est contenu
dansl'artide 6. -

Le PRÉSIDENT: Puisque Je représentant de'"
l'Australie a demandé aux membres permanents
du Conseil de faire connaître leur opinionten ma
qualité de représentant de la FRANCE j'indiquerai
ma mani~rede voir.

Les. articles 5 et6 posent des principes géné­
raux; ils renferment simplement des indications
générales que le Comité d'état-major a placées
en tête de ce chapitre pour montrer les conditions
dans lesquelles il entend poursuivre - et, en
réalité, dans lesquelles il poUrsuit dès maintenant
-le travail relatif à la.détermination de la puis­
sance d'ensemble des forces armées. Des rédac­
tions différentes de ces deux artic1essont con­
cevables: -des rédactions différentes sont toujours
possibles pour exprimer une même idée. -Ce que
nous .devons surtout prendre.·en considératioIl,

. .c'est le point de savoir si ces idées sont justes. Or,
elles me paraissent justes d'une part, ..ct, d'autre
part, je crois qu'il·étaitutilé·de~lesfofmuler.

L'àrticle 5 fait état d'une remarque générale
qui, en effet, a des répercussions sur la détermi­
nation de la puissance des forces armées. qu'il
est utile de mettre à la disposition des Nations
Unies. Cet, article aurait peut':'être pu être rédigé
de manière à exprimer que, pour déterminer la
-puissance d'ensemble des forces armées à mettre
à la disposition des Nations Unies, il seraittenu
compte de la considération que toute décision qui
les mettrait, en jeu aurait l'app~ d'UIleautorité
morale et d'un potentiel immense. Mais c'est 'là
la même idél:',.et.cette idée m.e paraît ,<:"xacte. .

De même,la formule employée dans l'article 6
me paraîLexaçte. Certes, elle aurait pu être ~e
sous, une forIrie positive au lieu d'une fOrme néga­
tive; ce serait, à mon av,is, unemei1leure rédacti.on.
En tout 'cas, les principes exprimés dans les deux
articles me para'issent des principes justes.

Ces deux articles ontdéjà fait l'objet de discus.,
sions, probablement de. longues discussions, ,aU
sein du Comité d'état-major. Dans le débat géné­
rai, il est apparuqùele Comité d'état-major avait
eu ,besoin d'un long délai pour préparer son rap­
port. Je crois, personnellement, qu'ily aurait daIls
le cas présent, un inconvénient à renvoyer ces ar­
ticles à l'examen du Comité d'état-mrAjor. Celui-ci
est maintenant engagé dans un travail précis, Il
nous faut éviter de le retarder, sauf si, .vraiment,
un nouvel examen de certainsartic1es s'imposait.
Mêm.e en ce cas, me semble-t-il, il nous appar-
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should be made. In a case of gOleral principles,
such as those at present under discussion, we
should ~ven state precisely what formula we in·
tend ta adopta '
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tiendrait d'indiquer au Comité d'état-major dans
quel sens une modification devrait intervenir.
Lorsqu'il s'agit de principes généraux comme
ceux qui nous occupent actuellement, nous de­
vrions même indiquer avec précision quelle for­
mule nous entendons adopter.

1 repeat that the principles contained in article Encore une fois, les articles 5 et 6 sont des ar-
5 and 6 are cOrrect; and 1 tbink we should adopt tides justes dans leur principe et il me semble que
these articles in theirpresent wording, without nous aurions avantage à les adopter tels quels,
attempting toîmprove upon them at the risk of sans vouloir les améliorer au risque d'engager des
a discussion which 'would delay the r~t of the discussions qui retarderaient l'ensemble du travail

:workwhichrdmainstobe done; - .~ positifqlJiresteàîaire.
1 should like to draw your attention to this J'attire donc votre attention sur ce point et je

point, and 1 e~pedaUy hope 1 have convinced the souhaite, en particulier, avoir convaincu le repr~-

,Australian representative. sentant de l'Australie.

Mr. V4N ~GENHOVE (Belgium) (translated
../rom Frene!],)!: The observations of theperma­
nent member~ of the Security Council have, ta a
certain extent, dèfined the scope of articles 5 and
6. 1 refer particularly to the remarks of the United
StatesrepresenLJ.tive in .reply to my question.
Moreover, in my opinion, the amendment pro­
posed by the United States representative îm­
proves the wording of article 6. If this amend­
ment is put to the vote, 1 intend to vote in favour
of it, on behalf of the Be!gian delegation.

1 feel, however, that article 6 is somewhat am­
biguous, and 1 should like this clarified II possible.

Article 6 states:' "The armed forces made
available ta the Security Couneil by Member na­
tions' .•.•" Thls-is Lite s~me .e."C.pression as'is used in
Article 43 of the Charter, but in this case it seems
to be used in a different sense. Article 43· of the
Charter envisages'a concrete case of disturbance
of the peace or aggression and a decision by the
'Council calIing on the United Nations to place
their forcesat its disposal,'whereas article 6 of the
report refers rather to armedforces held inreserve
in virtue of special agreements, in arder to be
placed at the Security Council's àisposal should
the latter caU for them. ,

Ifmy interpretation is correct, 1 feel that it
tnlght be inadvisable to' use the same ,terros to'
convey _two different meaninL1. ln' any case, 1
should like to know, if possible, whether my in­
terpretation of artide6 is correct.

Sir Alexander CADOGAN (United Kîngdom):
Iamnotquite sure that 1 understand the diffi­
'culty of therepresentative of Belgium. He seems
td think, that the expression "made available",
,which occurs in article 6, is used ina different con-

. nexion from that in which thé words."m~e avail­
able" are used in Article 43 of the Charter.

As 1 understand it, Article 43 of the Charter
does not' contemplate the case of forces made
available for_any particular action; it.deals, with

. for.cesJi1ade available to the Security Council "on
its caU and in accordance with a special agree­
ment ,or agreements ..." Therefore,I take it
th~t the,phrase used in thât connexio~ in Article
43 doe~ not refer to the forces held iri reserve, as

M. VAN ,LANGENHOVE (Belgique): Les obser­
vations que les membres permanents du Conseil
de sécurité ont bien voulu formuler ont précisé,
dans Ul?,e certaine mesure, la portée des articles
5 et 6. Je vise particulièrement les observations
faites par le rèpréSentant de-s Etats.:.Unis en ré­
ponse à une question que j'avais moi-même posée.
D'autre part, l'amendement suggéré,par le repré.
sentant des Etats-Unis améliore, à mon avis, la
'rédaction de l'a,rticle 6. Si cet amènqement est
mis aux voix, je me propose, au nom de la délé­
gationbelge, de voter en sa faveur.

n.me senible cèpendant qu'il subsiste dans l'ar­
ticle 6 une certaine ambiguïté que je ~ouhaiterais

éclaircir, si cela est possible.
L'article 6 dit en effet: "Les forces armées mises

à la disposition du Conseil de sécurité par les Etats
~embres; .."Ilreprend ainsi l'expression qui
figure à l'Article 43 de la Charte, mais il semble
l'employer dans un sens différent. En efi'et, l'Ar­
ticle 43 de la Charte vise un cas concret de rupture
de la paix ou d'agression et une décision du Con·
seilinvitant les Nations Unies à IDf.ttre des forces
à sa disposition, tandis.que l'article 6 du râpport
vise plutôt leI? forces armées tenues en réserve par
les accords spéciaux pour, être mises à la disposi­
tion du Conseil de sécurité sur sa demande.

Si mpn interprétation est exacte, il me semble
qu'il,pourrait yàvoir quelque inconvénient à em­
ployer les mêmes termes dans des sens différents.
l'aimerais, en tout cas,'si cela est possible, savoir
si l'interprétation que' j'ai donnée de l'article 6
est correcte. '

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra­
duit de l'anglais,): Je ne suis pas tout à fait,cer­
tain de comprendre la difficulté à laquelle se
heUrte le représentant de lâ Belgique. Il semble
croire que l'expression "mises à,ladisposition",
qui figure à l'article 6, est employét(dans un sens
différent de celui de l'expression "mettre à la dis­
position" qui figure à l'Article 43 de la Charte.

A mon sens, l'Article 43 de la Charte n'envisage
pas le cas de forces armées lTIises à la disposition
du Conseil, de sécurité en vue d'une'action déter­
minée; il concerne les forces armées mises à la
disposition du Conseil de sécurité "sur son invita-
tion et conformément àùn accord spécial ou à
des accords spéciâux. . ." En conséquence, j'es­
tirlleque la phrase employée àœtégard dans......-l
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.Tel que je comprenais cet Article, il me parais­
sait signifier que le Conseil de sécurité, par dC!3
accords spéciaux. passés, sur son invitation, entre
un certain nombre de pays, pourrait déterminer
d'avance les forces qui, le cas échéant, seraient
mises à sa disposition. Pour l'emploi de ces forces,
une décision du Conseil de sécurité devra inter­
venir dans chaque cas particulier: une décision,
èt non pas une invitation.· Les •accords ayant été
conclus d'avance, je crois qu'il doit suffire d'une
décision du Conseil de sécurité. C'est d~ailleurs ce
qui est dit à l'article 18 dJl rapport du Comité
d'état-major~oùil est précisé que les forces serant
utilisées "sur décision du Conseil de sécurité"•.

Or, l'article 6 que nous étudions ne vise pas un
cas concret; il vise tous les cas qui peuvent se
présenter.

Le PRÉSIDENT: La discussion que vient
d'amorcer le représentant de la Belgique est im­
port..ante. Nous devonsélucider-ee point, pni.~u'i!
vise le sens exact de l'Article 43 de la Charte.

Par ·conséquen~;mOIl .. interprétation. dé. l'Ar..
tide 43, tout au moins celle de l'expression, "sur
son invitation", n'est pas la même que celle du
représentant de la Belgique.Selon l'interprétation
deM. vanLangerihove,en effet, il faudrait, pour
utiliser les forces mises à la ilispositiondes Nations
Unies, une nouvelle invitation du Conseil de sé­
curité. Or, à mon avis, ce n'est pas le cas, Ilme
semb}e que l'Article 43 de la Charte détermine à
l'avance les forces qui pourraient être mises ~ la
disposition du Conseil de sécurite et. qui,·· selon
M. van Langenhove, ne. seraient que des forces
mises en réserve.

M; VAN LANGENHOVE (Belgique): D'après les
termes de l'Article 43 de la Charte, il me sernblait
que, pour que des forces fussent mises à la dispo­
sition du Conseil de sécurité, il fallait une invita­
tion du Conseil en ce sens; de sorte que, pour ma
part, je suis porté à envisager deux stades: le
pren;1Ïer stade est celui des accords spéciàux en
vertu desquels des forces sont mises en réserve

.pour être utilisées; au second stade, sur invitation
d~ .~onseil de sécurité; ces forces pourront ,être
utilisees dans un cas concret. .

the representative. of Belgium stated. 1 do not
quité see where bis difficulty lies. .

l'Article 43 ne vise pas les forces armées main­
tenues en réserve, comme ra déclaré le représen­
tant de la Belgique. Je ne vois pas très bien où
réside la difficulté.

The PRESIDENT (translated from Frenth): 1 Le PRÉSIDENT: Je crois également, pour ma
aIso think that the forces held in reserve, as the part, que les forces mises en réserve, suivant rex­
Belgian representative putsit, w6uld be those pression du représentant de la Belgique, sont pr~
which would be made available for any particu- cisément celles qui interviendraient dans un cas
lar action. The strength of the fotces to be made· 'particulier. li s'agit de déterminer d'avance le
available to the Security Council in case of neces-· cadredes forces quiseraient mises à la dispositi()u
sity should be detennined in advance. l therefore du Conseil· de' sécurité pour être utilisées. le caS
feel that there is no need to make the distinction échéant. A mon sens, donc, il n'y a pas lieu d'êta­
suggested by Mr.,Van Langenhove, but, of course, blir la distinction faite par M. van Langenhove,
Imay be IIiistaken. .mais je me tromI:e peut-être.

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) ('translated
from French): It seems tn me that, under the
terms of Articl~ 43 of the Charter, in order that
arnied forèes s40uld be placed at the disposaI of
the Security Council, a request to that efIect
would first have to be made by the Council. l,
therefore, envisage two' stages: the· first stage is
that of the speéial agreements un,der which forces
would be placed in reserve for use as needed; in
#le second stage, these forces could be used to
deaI with a concrete case, if caUed u,pon br the
Security Council.

•Therefore,artic1e6, which we are considering,
does not envisage a spçcific case; it envisages all
cases which mightarise.

The PRESIDENT (translated from French):
The discussion started by the Belgian representa­
tiveis. important.We mustdear up this point,
since.it bçarson the exact meaning ofArticle 43 of
the Charter. .
. According to my interpretation, this Article ap­

pears to mean that the Security Council, on the
basisof speciaI agreements entered into at its
suggestion·by a number of countries,. would be
able to determine in advance what forces would
be at itsdisposal, should the necessity arise. In
order to, make use of these forces, the Security
Council would have to pronounce a decision in
each separate instance: .a decision, and not an
invitation. As the agreements~would have been
concluded in advance, 1 drink that ~a decision of
the Security Council would be sufficient. More­
over, article 18 ôf the Military Staff Committee's
report states that for~eswill be used "by the deci-
sion of, the Security Council". " .

. , Therefore, my interpretation of Article 43; at
least ofthe expression"on its call", is not the same
as that of the Belgian tepresentative. According to
Mr. van Langenhove'sinterpretation,•indeed, the
8ecurity Council would haveto make a fresh call
before the forces at· the disposaI of thè TInited
Nations could be used. In my opinion~ this is. not
so.AsI understand it, Article 43 of the Charter
determinês ..' beforehand the forces wIrlch migr,;
he placed.at the Security Council's. disposaI, ai"u
which, according to Mr. van. Langenhove, would
he onlyforces lçept in reserve. .

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgiuln) (tran#ated
from French): l do ndt wish to prolong the dis-

lit

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Je ne vou­
drais pas prolonger le débat Sllf l'interprétation à
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cussion of the interpretationof Article 43 J>f the
Charter. 1 believe that in anfcase my intef:\., ~ta­

bon .of article 6 is cDrrect, and that this arLcle
refers to forces held in reserve.

The PRESIDENT (translated fram French): 1
agre~ with Mr. van Langenhove on this point.

Gentlemen, if there are no further remarks in
connexîon with these two articles, it only remains
.for œ to come to a decision on them.

If ·l am fiôt mistaken,-tlie' A-ustralian repreo,;
sentative has suggested thatarticle 5 be referred
back to. the Milltary Staff Committee, and the
Syrian representative has requestedthat article
5 and 6 \be similarly dealt with. The United
States rc;:presentative has also proposed an amend­
ment to article 6: he suggests that this article be
given a positive form instead of the present nega­
tive one.

J do not think there were any other proposaIs.

Mr. JOHNSON (United States of America): 1
do not offer that as an amendment. It was in­
tended oruy as a suggestion. The Soviet repre­
.senta1:iYf has objected to it, and J, therefore, do
not desire to press that suggestion.

Mr. LANGE (Poland): 1 think that 1t is the
purpose of our meeting to arrive, if possible, at a
unanimous opinion concerning our outstanding
,questions. Although 1 do not share the objections
of the representative of Australia concernillg ar­
ticles5 and 6, 1 think that it is oruy fair to accept
ms suggestion and refer thosç articles to the Mill­
tary Staff Co~ttee, with the understanding
that the MiIitary Staff Committee, in reviewing
them, will take into account the discussions held
in this Council. '

The PRESIDENT (translated trom French):
Perhaps 1had better put to the vote the Australian

- •and Syrian representatives' proposaIs. These were
.~that articles 5andc 6 shouldbe referred bat;K to the

Military Staff Commi~ee.

MT. GROMYKO '(Union of Soviet Socialist Re­
'publics)'~ Did they 'submit formaI. proposaIs on
thesU'bject?

'TheI>REsIDENT (translated trom French): 1
understo0cithat two formaI. proposaIs were sub­
mitted, one bythe Australian representative.and

,theotherbytheSyrianrepresentative, butperhaps
Ihadbetter ask those representatives to confirm
tms.

Colonel HODGSON (Australia): The. remarks
made by the representative of Belgium indicated
that there was a difference of view. 1 should like
to repeat that article 6, in our opinion, shoùld
hâve come first, because itdeaIs with the overall

.'strength and the genera! principle of all the forces;
it isin-that article that stress should be laid on the
.moral'-factor, if considered necessary.

donner à l'Article 43 de la Charte. Je crois en
tout cas que mon interprétation dé l'article 6 est
juste et que cet article vise' des forces tenues en
réserve.

Le PRÉSIDENT: Sur ce point, je suis d'accord ,
avec M. van Langenhove.

Méssieurs, s'il n'est plus fait d'observations sur
ces deux articles, il nous reste à prendre une déci­
cision à leur égard.
'····Sij'aibien'cornpris; noUS. sonimesa;ctuelieniêri.C~=
en présence d'une demande de renvoi de l'article
5 au Comité d'état-major, faite par le représen­
tant de l'Australie, et d'une demande de renvoi
des articles 5 et 6, émanant du représentant de la
Syrie. Il y a d'autre part un amendement à la
rédaction de l'article 6 proposé par le représen­
tant des Etats-Unis: une forme positive serait
donnée à cet article au lieu de sa forme négative
actuelle. .

Je ne crois. pas qu'il y ait d'autres propositions.

M. JOHNSON (Etats-Urtis d~Amérique) (tra­
duit de l'anglais) : Il né s'agit pas là d'un amende­
mept~ mais d'une simple suggestion. Le représen­
tant de l'Union soviétique s'y est opposé; je ne dé­
sire donc pas insister sur cette proposition.

M. LANGE (Pologne,) (traduit de l'anglais) :
J'estime que notre réunion a pour but d'aboutir,
si possible, à obtenir l'unanimité des membres aU
sujet de nos problèmes essentiels. Biên que je ne'
m'associe pas aux objections élevées par le repré­
sentant de l'Australie en ce qui concerne les ar­
ticles 5 et 6, j'estime que l'on ne peut"qu'accepter
sa proposition et renvoyer ces articles au Comité
d'état-major, étant bien entendu que ce dernier,
lors de son examen, tiendra compte de nos débats.

Le PRÉSIDENT: Peut-être convient-il alors que
je mette aux voix les propositions des représen­
tants de l'Australie et de la Syrie concernant le
renvoi au Comité d'état-major des articles 5 et 6?

M. GROMYKO (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) (traduit de l'anglais): Ont­
ils présenté de~ pi'opositions formelles à ce sujet?

Le PRÉSIDP..~T: .J'ai compris que deux proposi­
tions formelles avaient été présentées, l'une par le
représentant de l'Australie, l'autre par le repré..­
sentant de la Syrie. Je demande cependant à,
ceux-ci de bien vouloir nous éclairer eux-mêmes à
cet égard. . ,

Le, colonel HODGSO:ri[ (Australie) (~raduit de
['anglais): Les remarqti~s faites par le représen­
tant de la Belgique indiquaientqu'il y avait une
divergence. d'opinions. Je' voudrais répéter que
l'on aurait dû commencer, à notre avis,pad'ar­
ticle 6, parce qu'il traite de la puissance d'ensem­
ble et du principe général de toutes les forces
armées; c'est dans cet article qu'il faudrait faire
porter' l'accent sur le facteur moral,si on le juge
nécessaire.
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However, article 5 is a particular one, dealing
with the size of a force after the Security Council
has reached a decision. In our opinion, therefore,
that artideshould have colîle after article 6, be­
cause it applies onlY,after a decision.~ taken. Qnly
the Security COunCll takes the declSlon.

Toutefois, l'article 5 est un article particulier
qui traite des effectifs de la force armée nécessaire
une fois que le Conseil de sécurité a pris une déci­
sion. En conséquence, à notre avis, cet article
aurait da venir après l'article 6, parce qu'il ne
s'applique qu'une fois la décision prise. Seul le
Conseilde sécurit\; prend la décision.

What is the principle with regard ta the size of Quel est le principe déterminant l'importance
that force for a particuIar task? There is no indi- de cette foree po~une ~iQp.d0n.née? Il.n.'ya
cation whatever. Wc say that the force shûuldber aucune inàicatioD.'à -cet êgara~: Nous disons que·
adequate. Therefore, we shouId ask for an ex-' ces forces doivent être suffisantes. Par conséquent,
pression of views on this subject. Even if we ask nous devrions demander aux membres d'exprimer·
the Military StlùLf Committee to make a second leur opinion à ce sujet. Même si nous demandons

. exammation hi. the lightof our discussion here, au Comité d'état-major de procéder à 'Un nouvel
we do not wish, as you suggest, unduly to prolong examen en tenant compte de nos discussions, nollS. ..
the matter. If the Committee finds that it cannat ne lui demandons pas, comme vous le Bugg~.rp;,

reach agreement, it might weIl report back. We de faire traîner la question outre mesure. Si le
should.be qwte satisfied as long as it did re-ex- Comité découvre qu'il ne peut parveniràun ac­
amine the situation in the light of what has been cord sur cette question, il pOUIra faire un rapport
said here. In order ta obtain an expression of the en conséquènce. Nous nous estimerions satisfaits
views of the members, we would ask you, Ml'. s'il réexaminait effectivement la situation à la lu­
President, to put th~ matter to a ~ote. mière de nos débats. En vue d'obtenir que les

membres expriment leur opinion, nous vôus de­
mandons, Monsieur le Président, de bien vouloir
mettre la question aux vgix. , .

The PRESIDENT (translated trom French): 1
feel that the Australian representative's statement
calls for sorne explanation, since he seems to have
put a different interpretation on article 5.

1 understand this article to mean that any deci-
.sion of the Security Council to call, in a particuIar
case, upon the international forces and upQnthe
considerable potential which would be behind
these armed forces, would carry great weight.
Therefore, smaller forces might be he1d in reserve
than wouId have been necessary without the
moral weight attached· to the Security Council's
decisions. This, moreover, applies also to all the
.other ekments and facilities determined by the
lVIilitary Staff Committee. But the moral author­
ity attached to the decisions of the Security Coun­
cil. should he relied. upon.oilly in arder. to deter..,
mine in advance the direction of the Military Staff
Committee's work in determining the overall
.strength of the fotces to be placed in reserve.

Mi'. EL-KHOURI (Syria): Articles. 5 and 6,as
Tc said before, are Ïntended to estab~h. certain
bases for the. measure.ment of the size of the
armed forces to b~ put at the disposaI of the
Security Council. According te the text, as it
stands, the twparticles. do not contain sufficient
clarification on· that pomt.

For thaï' reason, 1 hope that the two articles
will be returned to the.Military Staff. Committee,
in order that they may be clarified and serve. as
substantial bases for defining and fixing the siZe
of the armed forces.

The two articles are not sufficient asthçYIlow
stand. The Military Staff Committee might try·
again, andmight find otherba~es which are more
solid and more clear.b-.__~

. Le PRÉSIDENT: Il me semble quê ce que vient
de dire le représentant de l'Australie appelle ,un
éclaircissement,caril paraît y avoir une différence
d'interprétation concernant le sens de l'article 5.

]ecomprends cet article comme signifiant que
toute décision du Conseil de sécurité mettant en
jeu, dans un cas palticulier, desforces interna,:,
tionales' et l'importànt potentiel qui serait derrière
ces forces, aurait une autorité considérable, Pour
cette raison, la détermination. des forces à mettre·
en réserve pourrait. être faite ··en .tablant sur des
forces inférieures à celles qui seraient nécessaires
sans cette considération d'autorité morale qui

. s'attache aux décisions du COnSeil de sécurité.
Cela d'ailleUI'!'~'appliqueégalement à l'ensemble
des autres éléments et facilités déterminés par le
Comité d'état-màjor. Mais l'autorité morale· des
décisions du Conseil de sécurité· ne doit être re- .
tenue que pour donner à l'avance une direction
au travail, du Co'mit~ d'état~majoren ce qui con­
cerne la détermination des. forces mises, selon l'~-.

pression employée, en réserve.

l\lf. EL-KHOURI {Syrie} (traduit de l'anglais):
Comme jeTai déjà dit, les. articles 5 et 6 visent à
"'''lblir. certaines bases pour mesurer la puissan<:e
,-_3 forces armées à mettre à la disposition du Con­
seil de sécurité. D'après le t~xte, dans sa rédaction
actuelle, ces deux articles né sont pas suffisamment
clairs sur- ce point.

C'est pourquoi j'espère que ces deux articles se­
ront renvoyés au Comité d'état-major afin qu'ils

.puissent être clarifiés et qu'ils puissent servir .de
base pour définir et déterminer l'importance des
forces armées.

..,Sous lell,f-forme actuelle, ces deux articles ne
sont pas suffisants. Le Comité d'état-major pour­
rait les reprendre et trouver d'autres bases plus
solides et plus J>récis~.
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Mr. JOHNSON (United States of America): It
wasthe understanding ofthe United States dele­
gation that the intention of the Military Staff
Committç:e in using the phrase "the size of the
armed forces required" was that it would be the
equivalent of the size'of the armed forces which
should. be made available to the Security Council
under the special- agreements. That was our un­
derstanding of the meaning pf article S.

Â$ the .. MilitarvStaff.Commïttee is n()w work...
iIig-on the ~ery qüesrlon ofthosec.ontingents, my
delegation hopes that the Council might approve
articles Sand 6, which would facilitate the work
of the Military Staff Committee. We' can later try
toreachagreement on articles 7, 8, and 9. How..
ever, if we could agreeon articles 5 and 6 today,
it seems to me that the task of the Committee and
of the Council would be·furthered.

1 am very conscious-as are aJl tt1embers of
the Council---"-Of the long period of rime which

C was necessary for the Military Staff Committee to
prodJ1ce this report. 1t seems to me that weshall
get into really' interminable difficulties if We send
back paragraphs without havi..'1g reached a deci­
sion. If the Council reaches à positive decision on
articles S and 6 and sends back those two articles
with the decision, that is one thing. However, it
seems to me that simply to send thesearticles back
to.theMilitary Staff Connnittee for further con­
sideration would establish a principle whlch
might greatly delay a final deçision on this report
asawhole.

The _PRESIDENT (translated. tram' French) :
Mer this exchangeof views, l, too, am of the
opînion that theonlymatters to.be referred back
tp.the Militaty Staff Committee are questions of

-<}rafting. If 1~ notmistaken, itis a question of
placing cattide6 beforearticle 5, and of a slight
alteration in the wordingof the latter. But lfeel
that we arenow very néar agr~éingon the mean­
ing .of these .two .articles, and in. view of this, 1
wonder whether it is really neces'gary tointerefere
with the plan of work of the Military Staff Com­
mittee, which is engaged· on important sp~cific

questions, by reférringback to it two articles con­
cernirtggeneral principles which I feel we -have
satisfactorily clarified.

J .. shoÛld therefore like toask my colleagues
whether theystill insist on thesearticlcsbeing re­
ferred back to the Military Staff Committee.

. Colonel. HODGSON (Australia): In view of the
observations made by the representative of the
United States,it seems to me thatthere is very
sad confusion; indeed, in bis last remark, he stated
that it was alwaysthe understanding of the United
States delegationthat the size of the armed forces

. meant that required under the military agree­
ments.

As we see it, the whole of article S deals with
the force behind any dec'ision..The governing

M. JOHNSON (Etat-Unis d'Amérique) (tra•.
duit de l~anglais) : La délégation des EtatsëUnis ci.
estimé que le Comité d'état-inajor, ~ employant'
l'expression "l'importance des forces armées né.
cessaires" avait voulu dii'e-que leur importance se- .
rait équivalente à celle des forces qui seraient
mises à la disposition du Conseil·de sécurité en
vertu des accords spéciaux.C'e:;t ainsi que nous
avons inten 'été l'articleS.

.~~...Cor 'me le Comité d'état"major s'occupe pré­
cisément de .déterïnineI' les contingents que de- .
vront fournir les différents pays,. nia délégation
espère que le Conseil pourra approuver, dès a.u·
jourd'hui, les artiçles S et 6, ce qui faciliterait la
tâche du Comité d'état..major. Plus tard, nous
pourrons essayer d'aboutir à un accord sur les ar·
ticles 7, 8. et 9. Cependant, si nous pouvions ar­
river àun accord aujourd'hui sur ces deux ar.
ticles, la tâche du Comité et du Conseil-en~er~t

facilitée~ ..
Je me rends bien compte,·comme tous les mem­

bres du Conseil, du temps qu'il a fallu au Comité
d'état-major pour établir le' présent rapport. :0
me semble que nous aurons à faire fàce à des diffi­
cultés intem1Înables si nous lui renvoyons des pa·
ragraphes sans avoir pris de décision. Si le Conseil
prend une décision précise au sùjet des articles 5·
et 6 et les renvoie au Comité d'état-major avec la
décision qu'il aura adoptée, ce sera quelque chose
d'acquis. Cependant, en renvoyant simplement
ces aitièlesau Comité d'état-major pour qu'il les
examine à nouve~u, nous risquerions, me semble·
t-ll, de créer un précédent qui pourrait retarder
consïdérablement la décision finale sur l'ensemble
'du présent rapport.

Le PRÉSIDENT: J'ai, moi aussi, l'impression
qu'au point OÙ nous sommes parvenus, après les
explicationS.qui ont été échangées, le renvoi au
Comité d'état-major ne porterait plUs guère que
sur des questions de rédaction. Si je comprends
bien, il s'agirait de·mettre l'article 6 avant l'ar­
ticle 5, et de rédiger ce dernier un peu différem- .
ment. Mais je crois que nous sommes maintenant
très près de nous entendre sur le sens de ces deux
articles, et, dans ces conditions, je me demande
également s'il est vraiment nécessaire de modifier
le programme de travail du Comité d'état-major
qui porte sur des questions précises et importantes,
pour que ce dernier revoie deux articles de prin­
cipes généraux que nous venons, me semble-t.il,

j d'éclaircir d'une manière suffisante. .
Je voudrais donc demander de nouveau à nos

collègues s'ils insistent encore pour le renvoi au
Comité d'état-major•

Le colonel HODGSON {Australie) (traduit de
l'anglais): A la suite 'des observations fonnulées
par le représentant des Etats-Unis, il me semble
qu'une confusion très regrettable se soit produite.
.Notre collègue a, en effet, déclaré, dans sadernière
intervention, que la délégation des Etats-Unis
avait toujours entendu par importance des forces
armées l'importance des forces requises en vertu
des accords militaires.

Comme nous le voyons, l'ensemble de l'article 5
a trait à la force qui épaulera toute décisiond~
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wordS of the whole- of that article are; "belrind
any decision to employ the armed forces " .." We
think that the article should really read: "AS the
moral Weight and the potentïal power behind any
decision ta employ the armed forces made avail-

'able to'the Security Council by Member nations
of the United Nations in enforcement action will

.bevery great, this fact will directIy influence the
size of the armed forces required to be made avail­
able underthe agreements".

The article would have a different sense and
meaning for us if it were put that way. We do
not press that to a vote. However, the result of
the discussion this morning shows that there will
be serious differences of interpretation in the fu­
ture, and 1 think that the matter should be
deared up at the outset. We suggest that the
Military Staff Committee might weIl have an­
other look at the articles,' in the light of this
morning's discussion and of the doubts and ques­
tions which liave been raised. We do not press
the matter to a vote, but we might arrive at a
general understanding that the articles will go
back ta the MiHtary Staff Committee.

The PRESID7lNT (translated from French): 1
should like to submit the following suggestion to
the Council. We could invite the Chairman of the
Military Staff Committee, or his representative,
to come to the Council table and give us any ex­
plànations required. This article was unanimously
adopted by the Military Staff Committee, but in
view of the different opinions expressed by the
Council, it would be desirable to have the Military

'Staff Committee's own interpretation of this
article.

If there are no remarks, 1 shalI act accordingly
and shall then call upon the representative of

, the Soviet Union.

Mr. EL-KHOtIRI (Syria); You asked me a
question and 1 wish to answer it. The question
was whether 1 pressed for a vote or not. As long
as the representative cf the United States has said
that the Military Staff Committee is at present
studying those points to wmch 1 refer, 1 think that
it is not necesary to refer this article back to the
Committee until we SC€l what the result of its
study will be.Therefore, 1 am not pressi.ïg for a
vote on tbis question.

The PRESIDENT (translated jrom French): 1
ask the Chairman of the Military Staff Committee
to take his place at the Council table.

Brigadier-Ge1teralCabell (United States of
America), representative of the Chairman ofthe
Müitary Stail Committee, too! his place at the
Council table.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics) (translated from Russian): 1 am not
clear what decision we are now adopting.

b

CC:~'seil. Les mop; les plus significatifs de tout l'ar­
ticle sont les sUivants: "toute décision· tendant à
mettre en œuvre les for~es armées ... aura l'ap­
pui •.." Nous pe.llS0ns que l'article devrait plutôt
être ainsi conçu: "Etant dOnn~quetop.te d~cision

tendant à mettre en œuvre les forces armées mises
à la disposition du Conseilde sécurité par les Na­
tions Membres. de l'Organisation des Nations
Unies en vue d'une action éoercitive aura l'appui
d'une autorité morale et d'un potentid immenses,
ce fait aura une répercussion cL~ecte sur l'impor­
tance des forces armées qu'il sera nécessaire de '

. mettre à la disposition du Conseil en application
des accordS."

L'article aurait pour noU& unsensmtféreIit s~il.

fEtait rédigé de cette manière. Nous n'insistons pas
pour que notre proposition soit mise aux voix.
Cependant, nos débats de ce matin montrent que
ce textedonnera lieu; dans l'avenir,. à:des ïnterpré- ,,! .' , ..

tations très différentes et je pense qu'il convien-
drait, dès lie début, de dissiper toute obscurité. ! ••

Nous estimons que le Oomité d'état-major ferait
peut-être bien d'examiner encore une fois ces ar­
ticies, en tenant compte des débats de ce matin;
des doutes qui se sont fait jour et des que."'tions qui
se sont posées. Nous n'insistons F"s pour que l'on
vote sur ·la question, mais nous pourrions peut-
être nous entendre pOUF renvoyer ces articles au
Co~ité d'état-major.

Le PRÉSIDENT: Je voudrais présenter au Con­
seilla suggestion suivante: nous pourrions deman­
der au Président du Comité d'état-major, ou à
son représentant, de prendre place ~ la table du
Conseil et de nous donner, ,éventuellement, tous
éclaircissements. Il s'agit là, en effet, d'un article'
adopté à l'unanimité par le Comité d'état-major
et sur lequel Il importerait, par conséquent, en
présence des divergences de vues qui viennent de
se manüester, de connaître l'interprétation du Co­
mité d'état-major lui~même.

S'il n'y a pas d'observations de votre part, je
vais ainsi procéder, et donnerai ensuite la parole
au représentant cie l'Union soviétique.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Vous m'avez posé une question et je désire y té­
pondre. La question était de savoir si j'insistais
pour que l'on vote. Puisque le" représentant des
Etats-Unis nous a dit que le Comité d'état-major
étudie en cémoment les points en question, il n'est
pas nécessaire, à mon avis, de renvoyer le présent
article au Comité avant que nous parviennent les
résultats de ses délibérations. Je n'insiste donc pas
pour que ma proposîtion soit mise aux voix-. - ,..

Le TRÉSIDENT: Je demande au représentant du
Comité d'état-major de bien vouloir prendre place
à la table du Conseil.

Le général de brigade Cabell (Etats-Unis
d'Amérique), représentant le Président du Co­
mité d'état-major, prend place à la table du Con­
seü.

M.GR01rIYKO (Union des Républiques so­
Cialistes soviétiques) (traduit du russe): Je ne
comprends pas exactement quelle décision nous
sommes appelés à prendre.



M.. GR01\-I'YKO (Union des Républiquesso,
cialistes soviétiques,) (traduit du, russe) : Je pense
que l'on a, sans nécessité aucune, confondu deux
questions, à savoir: d'une part, l'examen des pro­
positions présenteeS parles représentants de l'Aus.­
tralie et de la Syrie, et d'autre part, ~l'ihvitation
.auPrésident du Comité d'état-major. En outre,
on a non seulement confondu ces deux questions,
mais on en a également modifié l'ordre. Je n'en
vois vraiment pas la raison. C'est pourquoi je
commencerai par la fih, c'est-à-dire par la deuxiè­
me question:

Je ne sais pas à quel titre le Président du Comité
d'état-major pourrait nous donner une ihterpré­
tation et, a fortiori, comment il pourrait le faire
au nom des quatre autres délégations représentées
au Comité. Je doute fort que ce soit en son pou.
voir. Si nous voulons consulter le Comité d'état­
major sur un sujet quelconque, invitons-le à ex­
primer son poirIt de vue et à fournir son interpré­
'tation. Comme on le sait, le Comité d'état-major
siège en çe moment. C'est pourquoi, si l'on veut
connaître son ihterprétation,' il convient de
s'adressér directement à lui. Malgré tout mon res·
pect pour le Président du Comité d'état-major et
quel que soit le pa)rsauquel il appartienne, je dois
.dire qu'il n'est pas à même de donner une ihter­
prétation au. norn des quatre délégations, surtout
si ces dernières ne se sont pas mises d'accord sur
une interprétation commune, ou s'il n'existe pas

. d'interprétation. commune. C'est là·ma première
observation.

My second remark. Ishollid like to say I am Je passe rnainten?-nt à la deuxième observation.
sorryto have interrupted at t.~etime when we Je regrette d'être ihtervehu au moment oit on
were goïng to vote on the Australian.and. Syrian allait procéder au vote sur la proposition présen·
proposal.I have come. to the conclusion iliat. I tée par l'Australie et la Syrie. Je suis arrivé à la
should nothave interfered. I did it because, as itconclusion q:ue je n'aurais pas dû mtervenir. Si je
seemed t~ me, no formaJ proposaI had been sub- l'ai fait, c'èst parce qu'il me semblait qu'aucune

... mitted.by: theAustralian and S:yrïan.r.epresenta:-- .propositi()niormelle n'avait été présentée par les
tives. That îs why I thought· there was no need représentants de l'Australie et de la Syrie. Je pen-
to take a vote. But both the Australian and Syrian sais, par conséquent, qu'il ne devait pas être pro·
representatives have confin;.qed,.tAAt~j4~Y."'0.!!Ïdèédéà un vote. Pourtant, les représentants de
like .a vote to he taken on their proposal. Sïnce l'Australie· et de la Syrie ont confirmé leur désir
this is their wish, 1 think we should begin by, de voir leur proposition mise aux voix.. Puisqu'il
taking a vote on the Australian and Syrian repre- en est ainsi,·il conviendrait,.à mon sens, de mettre
sentatives' proposaI to refer these two articles tout d'abord aux voix leur proposition visant à
'back to the Military Staff Committee. Personally, renvoyer les articles 5 et 6 au Comité d'état-major;
I do not think this the proper policy in the present En ce qui me concerne,'je ne crois pas que ce soit
case. Articles 5 and 6 should be approved as they une solution heureuse. A mon avis, il Sê,rait pré.
stand. 1 agree with the United States representa- férable d'adopter les articles 5 et 6 dans leur forme
tive that the work of the MilitaryStaff Committee actuelle. Je partage le pohlt de vue du représen­
should be put on sorne kind of a basis assoon as tant des Etats-U~ qui estime préférable d'établir
possible. The adoption of articles 5 aD;d 6 as at une certaine base de départ pour les travaux 4
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.. The· ~RESIDENT'·(translated fio"! French): . ~~ PRÉS~EN~: Nous sommes saisiS d'une pro.rl
We have before us a propo~al, subnutted by two p?Sl~On, formulee par de~ de ;t0scol!ègu~!qui )~i
cf our colleagues, that articles 5 and 6 be re- Vlse a renvoyer au Connte d'etat-major les ar-'
ferred back to the Military Staff Conunittee. ticles 5 et 6.

In the èourse of bis last remarks,' the.Australian Le représentant de l'Australie, àn·cours de !les
representative seemed toindicate that he would dernières observations, a paru indiquer qu'il se
be satisfied with an explanation, if the latter wcre contenterait peut-être d'une explication, si celle-ci
absolutely dear. Itwas iD. order to obtain such an était tout à fait claire. C'est en vue de l'obtenir
explanation that 1 suggested inviting the repre- que j'ai proposé que le représentant du Comité
aentativeof the Military Staff Committee to come d'état-major vienne siéger. à la table du Conseil
!?the.Co~cil table, and, sin.ce no objecti~nw~ ~t auc~ne observ~tion n'ayant été formulée, j'al.
~'aISed, 1 mterpreted your silence as a Slgn 01 mterpreté votre silence comme une approbation.
approval.

~~~~".MJ;. (JRQ.:MYKO (Umon of.SQvietSodalist Re­
publics).· (translated [rom Russian): I feel that
t... wp... qu.esti.·.ons. have been qUI..te unnecessarilYIlllX.. ed J
up. The first is the discussion of the proposais of

... ~. ~~ttAustralianandSyrianrepresentatives; the
second is the question of invitihg the Chairman of
the Military StaffCommittee. Not only have these
two questions been confused, but their order has
been •changed. I completely fail to· understand
why this need have been done. I will therefore
startfrom the end, that is, with the second ques-
tion. . .

Idonot know whetherthe present Chairman
of .the Military Staff Committ~e can give any in­
terpretation, or, if so, what ihterpretation he can
give·in the nameof. the .other four delegations
represented on the Committee.·I very much doubt
thathe cano Ifwe wish to consult the Military
Staff Committee on 'any poiht,.let us decide that
the Committeeshould state its views on,and give
its ihterpretation of,a specifie question.~ we all
knoW, the Military Staff Committee is function­
ing. Thereforeit. should be approached directly,
·if an interpretationisrequired. With all respect
to the Chairnian of the•Military ~taff Committee,
no matterwhat country herepresents, I am bound
to saythat he cannot supply aninterpretation on
behalf' offour of the delegations,. particularly. if

. thesedelegations have not agreed on a common
interpretationor if no such 'ih~erpretation'exists.
Tha~ ismy firstremark.



Comité d'état-major. L'adoption des articles S·et.
6 dans leur forme actuelle fournirait cette base de
départ.

Toutefois, si les représentiltlr.s. de!:AustraI!e_~t~"~. _
~ôe-cla~yrie rilamôemrent leqr -poInt oe-vue, .ir
.::onviendrait, à mon 'avis, de"mettre leur.propo-
sition aux voix et d'adopter ensuite les deux ar­
ticlesdans-leurforme actuelle. Cela fournirait üIl
excellent poirit de départ pour les travauxulté..
rieurs du Comité d'état-major.

J'estime qu'il ne convient pas de renvoyer ceearticles au Comitéd'état;;niaJ6r. - - ~--. - ~. . .- "'

M. JOHNSON. (Etats-Unisd)Amériq~e) (tra-\
duit de,l'anglais}: ,Le représentantdeJ'Australie'
a lu une nouvelle rédaction de l'article 5, où un
ou deux mots ont été insérés; le, résultat. en est
que le sens de l'article, tel ÇLu'jl est rédigé. actuene~ .- -- ­
ment: n'en a pas du tout été affecté. La délégation
des Etats-Unis serait toute disposée à accepter,
dès maintenant, le texte de l'article 5 légèrement
modifié que nous a lu le représentant de l'Aus­
tralie, si lui ou un autre membre désire proposer
ce texte..L'article pourrait peut-être y gagner en
clarté. Sa -rédaètion ne modifie en aucune'ma;.,
nière le sens de l'article 5 dans sa forme actUelle
et, à certains égards, lui confère une plus grande
précision.

Le colonel HOnGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je voudrais profiter, Monsieur le Pré­
sident, de la présence parmi noUS du Présidentdu
Comité d'état-major pour lui poser,_par votre in-
termédiaire, une question.' C.J

Le' PRÉsIDENT: En ce qui concerne l'audition
du représentant du Comité, d'état-major, je vous '
rappellerai que lorsque nous avons examiné le
rapport des experts juridiques, nous avons de­
mandé àu Président du Comité d'experts de siéger
pa;.rmi nous afin de nous fournir les •explications
dont nous pourrions avoir besoin. Je considère
cette procédure comme tout à fait nonnale, si
une décision en ce sens est prise par le Conseil de
sécurité.
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1 therefore ask the representativ'eof the Soviet
Union whether he is still opposed to our hearing
the Chairman of the Military Staff Cominittee.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet SocialistRe­
publics) (translated {rom Russian): 1 have no

Colonel HOnGSON (Australia): Inasmuch as
the Chairman of the Military Staff Committee is
present, 1 should like to ask him a question
through the President, if 1 may.

The PRESIDENT (translated {rom French): I
should like to remind you that, in inviting the rep­
resentative of the Military Staff Committee to at­
tend our meeting, 1 was oruy suggesting a course
adopted previously when we were considering the
report of the legal experts and asked the Chair­
man of the Committee' of Experts to attend our
meeting in order to'give any.explanations which
might he desired. I consider s~ch a COlL.TSe tohe
perff:ctlycorrect if it is agreed to bythe Security
Council.

In this particularcase, I feel that if: wouldbe Dans le cas actuel, il me paraît qu'ilserait fa-easy for the Chairman of the Military StaffCom- .eile au Président du Comité d'état-major de nousmittee to explain that Committee's viewsregard- indiquer le point de vue de ce Comité pour tousing all the articlesunaniInously agreed' upon by it. les articlës où celui-ci est arrivé à une décisionThat waswhyI made the suggestion. If I am not unanime. C'est dans cet esprit que j'avaiS faitmistaken, however, it does not mèet with the ap- ma proposition, mais, si je comprends bien, elleproval of the representative of the Soviet Union. renco~re une opposition de la part du représen­Is he still opposed ta this proposaI? If 50, J would tant de l'Union soviétique. Je demande à celui-cisuggest that c ourdiscussionbepostponed toa dehien vouloir indiquer s'il maintient cette op­later meeting, in order to alIow the Chairman of position. S'il en est ainsi, je proposerais la procé-"the Military Staff Committee to consult bis col-. dure suivante: nous ajournerions notre discussionleagues,and so he in a position to co:nununîcate. . à une séance ultérieure de manière à permettre auto us explanations reflecting the views of the other Président du Comité d'état-major de consulter sesfour delegations which form the Military Stan collègues afin d'être en mesure de nous apporterCommittee., ici des explications qui refléteraient la pensée des
quatre autres délégations composant le Comité
d'état-major..

Je demande donc au représentant de l'Union
soviétique s'il maintiént son opposition à l'audi...
tion du. Président du Comité d'état-major?

M. GROMYKO (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) (traduit du russe): Je n'ai

pr~entt~~edwouldprovide a prcliminarybasis
for their further work. .. . . .

If the Australian and Syrian representatives
"'~insÎstCJconsider' that· theirpropûSûlcghouIdfust

he p~t to the vote, after whieh these two .articl~
should he approved as at present tabled. This
would form a good hasis for the futur~work of the
Military Staff Committee.

1 do not consider it necessary to refer these·ar­
ticles back to the Military Staff Committee.

Mr. JOHNSON (United States .of America):
The representative of Australia readare-draft, of
article 5; with the insertion of one or two words,
the net result of which was exactly the meaning
of article 5 as now drafted. The United States
delegation wouId, have no objection or clifficulty
whatever in accepting here and now the minor
amendments to article 5, as suggested in the text
read out hy the representative of Australia, if he
or any other mernber wishes to propose it. That
might possibly clarify this article., The words he
suggested in no way change the rneaning of article
5, as now drafted and, in' sorne respects, give it
greater precision.

•

...._--~~
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We must 'draw a distinction between two dU"
ferent· proéedures: the'invitation· to the Chair­
man,>and his statement on the interpretationand

. views qf the Military Staff Committee. We can in­
vite theChairmanto attend our meeting. But he
will Ilotbe ableto make a statement,asthe repre~

sentatives on, the Military Staff Committee have
not agreed upon the interpretation to he adopted,
and, what is more, .have not evendiscussed the
matter.

ï;
r

"" .... ,__ .·.L ... . ~. ,._
objeCtions totlieChairm~ of th~MilitaryStaff pas d'objection àëe~queroii-inYlt.el~gréSiaeiitdil--'-
'Committee being irivitedto atten~ our meetings, 'Comité d'état~ll1aj()r lorsque cela -est nécessaire,
when necessary,but1 feelthat the Chairman can- mais. j'estitnequ'iln'est pas en mesure,. à l'heure

=='====="=-ll!not;,~prt'Sp.ntrspeakforthp.Milita!:}rStafLCOIlk"~actuellp.jde-p~rlpt'delacquestion au nom.de son.
mittee onthis matter. The Soviet representative,s ,·Comité.. Les r~présentants soviétiques au Comité
on thîsCommittee hàve toldme that there isnod'état-màjûront déclaré.qu'il n'existait pas d'in­
commori interpretation of this, question. Conse- terpréta:ion concertée de la question. Par.consé.
quently, the Chairman is not in a positionto speak quent, le Président n'est pas à même de parler au
forthe Soviet representatives onthe Military Staff nom des représentants soviétiques .au Comité
èommittee. This meansthatitwouldnotbe an in" d'état-major. Cela signifie qu'une déclaration du
terpretation or a statementby the MilitaryStaff Président n'aura pas le car~ctèred'uneiIiterpré~

Comu-rlttee.Judge. fOf. yoursdves: CoUld· the tation ni d'une communication au nom des mem·
Cliairm~'sopirljonlle c()nsidêted.. intlJ.e~kfuni~= bresduC0IlÙté d'état-maJor. Jugez-en par vous- t

stances, as reflecting theviewsof thefivede1ega~ mêInes: est-:ilpossiblè,dans-ces conditions, d'ad:'
tions? It ëouldnot.Pethaps theMilit~f Staff mettre que l'opinion du President représente celle
Committeewill-discuss this question, and thede.-'l cinq délégations? Nullement. Le Comité
J31la~a.n willJ;~p()rt .t() ushow tIle matterstAAc:ls d'état-major poul'l'aitpeut-être, e:s:a.miner la ques­
and what the delegations'views are 011 this ques- tion:, après quoi son Président nous dirait ce qui
tion. l'hat would be ofsOmeJlse. .At presellt the en est etnous~xpost:raitles.poinu; de vue des,di­
Chairman canno~report the view on this question veJ:'ses délégations. Ce serait la bonne solution,
of the Soviet delegation.or the Soviet representa- alors que .maintenant.· le. Président n'est pas en
tives on the Military Staff Committee. mesure d'exposer le point de vue de la Mlégation

. soviétique et, des représentants soviétiques au Co­
mité d'état-major.

.Ufaut distinguer entre les deux procédures sui­
vantes : inviter ,le Président, ou lui demander
d'exposer les vues du Comité. d'état-major. Nom
pouvons fort bien inviter le Président; quant à la:
déclaration que l'on attend de lui, il ne sera pas
eh mesure de.la faire. En effet, les membres du
Comité d'éta.t-majorne se sont pas mis d'accord
sur une'Ùlterprétation commune et, d'ailleurs, ils
n'ont pas encore examiné la question:

L·

The PRESIDENT .{translated from French):
Weshould finish thisdiscussion ofpr,ocedure.

1 suggest that we act in the folloWing way: 1
shall first formally ask you for your decision re­
garc:lÏIlg the invita.tioll to the Chairman of the
Military, Staff. Committee, or his representative,
toattend our meeting. If it is.your wish that he

. should attend, the representative ofthe Military
Staff Committee will be învited to take hisplace at
our tapIe.;;;, .

1 shall·then ask the Australianl'epresentativeto
tell us exactly what question he wishes. to ask the
representative of the Military Staff Committee.

We shall then adj~)Urn our meeting, .and the
answer to the AustraIian representative's question

C.· '-~willcbe'submîttédto usat ()urnextmeeting,ll
possible; otherwise, as soonasthe representative
of the Military Staff Committee is able to give us a
reply, after consulting the other members of his
Committee.

. 1 now askthe Security Councll whether it is
its wish' that the representativeof the Chairman
of the Military Staff Committee be invited to take
his place at the Council table.

A. vote waf taken by show of hands, and· by
ten' votes in favour and one abstention, the Secu­
rity Cbuncil decided to invite the representative
.of the Chairman of the Military Staff Committee
to sitat· the Council table•

•

Le PRÉSIDENT: II convient de terminer cette
discussion de prOcédure.

Je vous propose d'agir de la façon suivante: je
vais tout d'abord vous consulter formellement
pour. connaître votre décision au sujet de .l'invi­
tation au Président du (iomitéd'état-maior, ou
à son représentant, de siéger aveç nous. Si tel est

"votré avis, le représentant du Comité d'état-major
sera invité à siéger à notre table.

.Te demandêrai ensuite au représentant de l'Aus­
tralie de bien vouloirformuler exactement la ques­
tion qu'il désire poser.au représentant du Comité
d'état-major.

Nous ajournerons alors la séance, et la réponse
à la, question posée' par le représentant de rAus­
tralie nous sera donnée,si possible, à notre pro-' ..
chaine séance, et sinon, dès que le représentant
du Comité d'état-major, après avoir consulté les
autres membres du Comité, sera en mesure de
nous répondre:

Je consulte le Conseil de sécurité ~ur le point
de savoir s'il entend· inviter le représentant du
Président du Comité d'état-major à siéger à la
table du Conseil.

Un vote a lieu à main levée, et par dix voix,
avec une abstention, le Conseil de s.écurité décide
d'inviter le représentant du Président du Comité
d'état-major à siéger à la table du Conseil.



·Votes for:
Australia
Belgium
Brazil
China
Colombia
France
Poland
Syria
United Kingdom
United States of America

1()4.1

Votent pour:
Australie
Belgique
Brésil'
Chine
Colombie

.France
Pologne

. Syrie
Royaume-Uni
Etats-Unis cl'Amérique

Abstention
.' 'Union of '3oviet Socialist Republics

. The", PRESIDEX'>."r· (translated fromFrench) :
The representative of the Chairman of the Mili­
tary Staff Cornmittee is invited ta sit at the Coun­
cil tab!e.

Colonel HODGSON (Australia) : My question is
not an embarrassing question of interptetation, so
1 will not place the Chairman of the Military
Staff Committee in an immediate difficu1ty, as
suggested by Mr. Gromyko. But 1 think it is an .
important question. .

The representative of Syria withdrew bis pro-
.posaI because he understood. that the Military
Staff Committee was reconsidering these ques­
tions and would reconsider articles 5 and 6. The
AustraIian delegation understands tllat the Mili­
tary Staff Committee is not giving consideration
to ap.y article agreed to at aIl, but is proceeding .
with entirely new work. In other words, if the
representative of Syria withdraws bis proposaI, it
will getno consideration whatever from the Mili­
tary Stàff Committee.

My question is: Is the Military Staff Commit­
tee giving consideration, or will it give, consider­
ation, 'to articles agrced to unless there is a direc-
tion from this Council? .

Ihe PRESIDENT ( translated trom French):
Gentlemen, the question has been' asked and, as
1 have justremarked, it will be answered, if pos­
sible, at our next meeting. That meeting will take
place on Friday morning and may·have to be
continued on Friday afternoon. The agenda will
include the question of Trieste and, the continu­
a~(mofthediscussionofthe Military Staff qOrn-
mlttee's report. .

The meeting rose at 1.20 p.m.

S'abstietit ':
Uniondes Républiques sociaImtes soviétiques

Le PRÉSIDENT: Le représentant du" Président
du Comité d'état-major est donc invité à siéger à
la table du conseil.

Le colonel HODGSON (Australi~)(tradùit de
1'anglais): La question que je désire poser n'est.
pas une question embarrassante tQuchant l'inter­
prétation du texte. Je ne vais donc pas mettreim­
médiatement le Président du Comité d'état.;major
dans une situation dif!icile, cottnne l'a laissé sup­
poser M. Gromyko. TI n'en :reste pas moins que
ma question est, à mon sens, importante.

Le représentant de la Syrie a retiré sa propo­
sition parce qu'il croyait savoir que le, Comité
d'état-major examine de nouveau, en ce moment,
les questions qui nous occupent, et qu'il reverrait
les articles 5 et 6. La délégation australienne croit
comprendr,e que le Comité d'état-major n'exa­
mine actuellement aucun article sur lequel l'ac­
cord s'est.fait, mais qu'il s'occupe de tout autre
chose. En d'autres termes, si le représentant de la
Syrie retire sa proposition, elle ne sera pasexa.;
minée du tout par le Co'mté d'état-major... "

Ma question est la suivante: le COnrlté d'état­
major examine-t-il, ou examinera-t-il de nouveau;
des articles qu'il a déjà acceptés's'il ne reçoit pas
d'instructions du Conseil de sécurité à cet effet?

. Le PRÉSIDENT: Messieurs, la question a été
posée et, .comme je; l'ai indiqué tout à l'heure, il
y sera répondu, si possible, à notre proGhaine ré­
union. Cene-ci aura lieu vendredi matin, et se
poursuivra éventuellement vendredi après-midi.
La question de Trieste et la suite de la discussion
sur le rapport du Comité d'état-major figureront
à l'ordre du jour.

La séance est levée à 13 h~ 20.
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